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El-Oued : des agriculteurs se mettent 
à la culture du tournesol 

De nombreux agricul‐
teurs des communes de 
la wilaya d’El‐Oued se 
sont lancés cette saison 
(2023/2024) dans l’ex‐
périence de culture de 
tournesol suite aux 
résultats « encoura‐
geants » réalisés à titre 
d’expérimentation 
augurant d’un avenir 
prometteur pour cette 
culture stratégique, ont 
indiqué hier les respon‐
sables de la chambre 
locale de l’Agriculture 
(CA). Cet intérêt mani‐
festé par les agriculteurs 
pour cette culture, 
notamment celles dites 
oléagineuses retenues 
au titre de la stratégie 
prospective des pou‐
voirs publics portant 
développement de 
l’agronomie saharienne, 
s’inscrit au titre des 
efforts fournis pour la 
diversification des 
richesses et revenus de 
l’économie nationale, a 
indiqué le président de 
la chambre, Djelloul 
Othmani. Le même res‐
ponsable a cité, entre‐
autres facteurs de déve‐

loppement de cette 
expérience, le contenu 
du programme de vulga‐
risation agricole menée 
par les services agri‐
coles locaux axé notam‐
ment sur la nécessaire 
diversification des cul‐
tures stratégiques pour 
assurer la sécurité ali‐
mentaire. Pour ce faire, 
les mêmes services agri‐
coles, s’emploient, a‐t‐il 
dit, à accompagner tech‐
niquement cinq agricul‐
teurs s’étant lancés cette 
saison dans cette expé‐
rience au niveau de 
leurs exploitations. Oth‐
mani a, à ce titre, fait 
part qu’une réflexion est 
engagée pour mettre au 
point, au titre du plan de 
vulgarisation agricole de 

la prochaine saison, un 
programme susceptible 
de permettre à ce seg‐
ment cultural de gagner 
de plus en plus de ter‐
rain à la faveur de l’ad‐
hésion des agriculteurs 
convaincus de la fruc‐
tuosité de cette expé‐
rience. La culture du 
tournesol a connu une 
réussite « remarquable 
» au niveau des exploita‐
tions agricoles dans les 
communes à vocation 
agricole de la wilaya 
d’El‐Oued en raison des 
conditions favorables 
existantes, climatiques 
et hydro‐édaphiques, a 
conclu le même respon‐
sable de la chambre de 
l’agriculture de la 
wilaya.
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AVOCAT 
AMÉRICAIN: 

L'AFRIQUE DU SUD 
GAGNERA LE 

PROCÈS CONTRE 
ISRAËL 

L'éminent avocat et univer‐
sitaire américain spécialisé 
en droits de l'homme, Fran‐
cis Boyle, a déclaré "qu'il 
existe une grande possibili‐
té que la République 
d'Afrique du Sud remporte 
le procès pour génocide 
qu'elle a intenté contre 
Israël auprès de la Cour 
internationale de Justice", 
soulignant la possibilité 
que cela ait "de graves 
conséquences" pour Tel‐
Aviv. 
C'est ce qui ressort d'une 
interview avec Anadolu sur 
la faisabilité du procès 
intenté par l'Afrique du Sud 
contre Israël devant le tri‐
bunal de La Haye, dont la 
première audience débute‐
ra jeudi. 
Boyle avait contribué à la 
préparation de l'acte d'ac‐
cusation contre l'ancien 
président serbe Slobodan 
Milosevic, accusé d'avoir 
commis un génocide à Sre‐
brenica et décédé en prison 
lors de son procès. 
La Cour internationale de 
Justice, qui est la plus haute 
juridiction des Nations 
Unies, devrait entendre fin 
2023 l'affaire déposée par 
l'Afrique du Sud contre 
Israël pour violation de la 
Convention des Nations 
Unies de 1948 pour la pré‐
vention et la répression du 
génocide, sur fond de la 
guerre contre Gaza, qui 
dure depuis le 7 octobre 
2023. 

La terre a tremblé à Relizane 

Un séisme de magnitude 
4,3 degrés sur l’échelle 
ouverte de Richter a été 
enregistré samedi 13 jan‑
vier à Oued Djemâa dans 
la wilaya de Relizane, a 
indiqué le Centre de 
recherche en astronomie 
astrophysique et géophy‑
sique (CRAAG). Le trem‑
blement de terre a été 
enregistré à 18h28 à 11 
km au sud‑ouest d’Oued 
Djemaa, selon la même 
source. La Protection 
civile a aussitôt dépêché 
des équipes sur place. 
Après une vaste opéra‑
tion de reconnaissance, 
les sapeurs‑pompiers ont 
trouvé quatre personnes 

en état de choc. La protec‑
tion civile a expliqué 
dans un communiqué que 
«ces personnes ont été 
prises en charge par ses 
services ». Elle y a ajouté 
que l’opération de vérifi‑
cation se poursuit dans la 
région touchée par le 
séisme. La Protection 
civile appelle les habi‑
tants d’Oued Djemaa « à 
ne pas paniquer ». La 
secousse tellurique enre‑
gistrée samedi est « 
considérée comme modé‑
rée et s’inscrit dans le 
cadre d’une activité sis‑
mique modérée dans la 
région », a souligné la 
Protection civile.

France: une tentative d’incendie dans une mosquée 
Une personne a tenté d’incen‐
dier la porte de la mosquée du 
pays de Morlaix, à Saint‐Martin‐
des‐Champs (France), samedi, 
selon la préfecture du Finistère. 
Une enquête est ouverte.  
Ce jour‐là, «au moment de la 
prière, un individu a tenté d’in‐
cendier la porte de la salle de la 
mosquée de Saint‐Martin‐des‐

Champs, précise la préfecture 
du Finistère, dans un communi‐
qué, selon Ouest France.  
Le préfet du Finistère, Alain 
Espinasse, «condamne avec la 
plus grande fermeté cet acte 
commis contre un lieu de culte». 
Les faits se seraient déroulés 
vers 7h 30.  
Le maire de Saint‐Martin‐des‐

Champs, François Hamon, a été 
appelé peu après et s’est rendu 
sur place, route de Carhaix, avec 
Jean‐Paul Vermot, maire de 
Morlaix et président de Morlaix 
communauté, et la sous‐préfète 
Françoise Plouviez‐Diaz.  
«La porte d’entrée a été asper‐
gée avec un liquide inflam‐
mable. L’imam était déjà arrivé, 

mais ce sont des fidèles qui, en 
arrivant pour la prière, ont 
donné l’alerte. Il y a heureuse‐
ment peu de dégâts : un néon a 
fondu à l’intérieur sous l’effet de 
la chaleur», indique‐t‐il.  
«J’ose espérer que c’est un acte 
isolé. C’est horrible de s’atta‐
quer à un lieu de prière. Les rap‐
ports entre la mosquée et les 

collectivités ont toujours été 
bons», ajoute‐t‐il.  
Sur X (ex‐Twitter), le ministre 
de l’Intérieur, Gérald Darmanin, 
apporte «son soutien aux 
musulmans du Finistère».  
Une enquête judiciaire est en 
cours sous l’autorité du par‐
quet, indique la préfecture du 
Finistère.   

L’Irak est-il le véritable objectif des États-Unis? 
L'ancien président égyptien, Hosni 

Moubarak, (renversé pour son refus 
d'installer des bases nord‑améri‑

caines sur le sol égyptien) a révélé 
dans une interview au journal égyp‑
tien Al‑Fajr l'existence du prétendu 
plan de division de toute la région 

du Moyen‑Orient, consistant en l'ins‑
tauration du «chaos constructif» sus‑

mentionné à travers la destruction 
successive des régimes autocra‑

tiques d'Irak, de Libye, du Soudan, 
de Syrie et d'Iran et en réservant à la 

Jordanie le rôle de «nouvelle patrie 

du peuple palestinien» pour lequel 
les États‑Unis servent de groupes 
takfiri (une sorte d'hydre dont le 

chef d'origine serait Al‑Qaïda), pour 
‑par leurs actions terroristes‑ 

détruire l'image pacifique de l'Islam 
et empêcher l'exaltation politique du 

monde musulman.  
Ce processus de balkanisation de la 
région prendra forme dans des pays 

comme l’Irak, devenu un État en 
faillite et saigné par la reprise de la 

guerre civile chiite‑sunnite et l’appa‑
rition de l’EI. Ainsi, deux décennies 

après la chute de Hussein, l’Irak 
actuel serait un État en faillite et 

rongé par les métastases de la cor‑
ruption et de l’insécurité, ce qui 

montre l’échec des plus de 61 mil‑
liards de dollars consacrés depuis 
2003 par les États‑Unis à l’édifica‑
tion d’un nouvel État irakien fondé 

sur la revitalisation et la modernisa‑
tion du secteur pétrolier, la forma‑
tion d'un gouvernement central de 

coalition et de forces armées 
modernes et multiconfessionnelles.  

  Le plan Biden‑Gelb, approuvé par le 

Sénat américain en 2007 et rejeté 
par Condolezza Rice, secrétaire 
d'État sous George W. Bush, pré‑

voyait la mise en place d'un système 
fédéral en Irak afin d'éviter l'effon‑

drement du pays après le retrait des 
troupes américaines. 

Ils ont proposé de diviser l'Irak en 
entités kurdes, chiites et sunnites, 

sous la direction d'un gouvernement 
fédéral à Bagdad chargé de garder 
les frontières et d'administrer les 

revenus pétroliers.  



   

LE POLITOLOGUE MALIEN OUMAR IDOUAL AG HANTAFAYE À L’EXPRESS : 

«Dépasser le Plan d’Alger, c’est se soustraire 
à ses obligations» 

Politologue chevronné, cousin du grand 
chef de la rébellion de 1991, Hamata Ag 
Hantafaye, qu’il appelle affectueuse‐
ment «Tonton», Omar Idoual est un 
observateur perspicace de la scène au 
Nord‐Mali. 
Pourquoi Bamako se tourne vers une 
initiative inclusive ? 
C’est une annonce, sans plus ; personne 
au Nord‐Mali ne sait de quoi parle 
Bamako. Le Plan de 2015 est là, sur la 
table, il est concret, palpable, réalisable, 
même si certains points méritent recti‐
fications, ce qui est tout à fait normal, 
dix ans après leur rédaction, mais l’es‐
sentiel, c’est qu’il s’agit d’un Plan connu 
et reconnu de tous… 
Qu’est‑ce qui est spécial et pratique 
dans ces Accords de 2015 ? 
Il s’agit d’Accords qui ont été sanction‐
nés par la signature et l’adhésion de 

tous, à Bamako comme au sein des chefs 
de l’Azawad ; donc il s’agit d’un docu‐
ment qui a force de loi, parce qu’accom‐
pagné par l’Algérie, et la communauté 
internationale, dont également l’ONU. 
Voilà où se situe la force du Plan d’Alger 
de 2015. De plus, souvenez‐vous‐en, les 
accords d’Alger ont pu ramener huit 
années de paix entre les Maliens. C’est 
déjà un gage de réussite et de solidité. 
Certains chefs à Gao ont bien émis le 
souhait d’avancer dans la proposi‑
tion de Bamako… 
Avancer, c’est bien, mais où, et dans 
quelle direction ? Personne ne saurait nous 
le dire. Il s’agit d’une initiative morte dans 
l’œuf, avant même de démarrer. Personne 
au Nord‐Mali n’est dupe qu’il s’agit 
d’une échappatoire pour Bamako afin 
de se soustraire à ses obligations envers 
les populations du Nord et les chefs de 

la Coordination des mouvements de 
l’Azawad. 
Comment faire pour dépasser le 
statu quo ? 
Il n’y a pas de statu quo, il y a violation 
des Accords, parce que, entre‐temps, 
Bamako croit en la puissance de Wag‐
ner et des drones turcs, et c’est là une 
erreur stratégique que peut commettre 
Bamako, car s’engager dans une guerre 
ouverte entre Bamako et l’Azawad – et 
ce n’est pas encore le cas ‐ c’est pour les 
autorités maliennes se tirer une balle 
dans le pied. Il faut raison garder et 
s’appliquer à garder le contact, éviter 
les mots qui mettent terroristes et 
rébellion dans le même sac et revenir à 
un Plan de paix que la communauté 
politique internationale a accompagné 
et salué. 

Propos recueillis par F.O. 

Le président de la République reçoit                    
les lettres de créance de trois nouveaux 

ambassadeurs auprès de l'Algérie 
Le président de la République,                        
M. Abdelmadjid Tebboune, a reçu, 
hier, les lettres de créance des nou‐
veaux ambassadeurs auprès de l'Algé‐
rie du Pakistan, de la Syrie et du Nica‐
ragua, a indiqué un communiqué de la 
Présidence de la République. "Le pré‐
sident de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, a reçu, ce jour, les 

lettres de créance des ambassadeurs 
suivants : Son Excellence Monsieur 
Khalid Hussain Gudaro, en sa qualité 
d'ambassadeur de la République isla‐
mique du Pakistan ; Son Excellence 
Monsieur Maher Annan Baddour, en 
sa qualité d'ambassadeur de la Répu‐
blique arabe syrienne ; Son Excellen‐
ce Monsieur Carlos Eduardo Diaz 

Moreira, en sa qualité d'ambassadeur 
de la République du Nicaragua", lit‐on 
dans le communiqué. La cérémonie 
s'est déroulée en présence du direc‐
teur de Cabinet à la Présidence de la 
République, M. Boualem Boualem, et 
du ministre des Affaires étrangères et 
de la Communauté nationale à l'étran‐
ger, M. Ahmed Attaf. R.N.
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Les chefs de l’Azawad, réfractaires à 
Bamako, veulent le Plan d’Alger 

M
ême si Bamako, par 
le biais de sa presse 
bambara, montre 

des signes de satisfaction 
mesurée concernant le plan 
de paix inclusif, proposé par 
Goïta dans l’objectif d’initier 
une sortie de crise entre 
Maliens, «dépassant» les 
accords de 2015, la situa‐
tion au Nord‐Mali demeure 
particulièrement précaire. 
Quelques figures non repré‐
sentatives à Gao ont certes 
fait la promesse de consul‐
ter les populations locales 
au sujet de cette proposi‐
tion, mais le plus gros des 
troupes dans le Nord‐Mali 
demeure résolument, abso‐
lument et ostensiblement 

tourné vers l’application 
des seuls «Accords d’Alger», 
car ils mettent en demeure 
le pouvoir à Bamako de s’en 
tenir aux articles paraphés 
par les belligérants. 
Les chefs du cadre straté‐
gique permanent, de même 
que le conglomérat de la 
Coordination des mouve‐
ments de l’Azawad, lesquels 
représentent toutes les 
populations à Kidal, Ména‐
ka, Tombouctou, Tessalit, 
Taoudenni, etc., s’en tien‐
nent toujours aux Accords 
d’Alger et ne veulent pas 
entendre parler d’une autre 

initiative que la «bande à 
Goïta» va concocter nuitam‐
ment. Les images qui nous 
parviennent du Nord‐Mali 
ne sont pas rassurantes : les 
chefs de l’Azawad passent 
en revue les troupes et sem‐
blent prêts pour une longue 
guerre d’usure. Bamako 
pourrait facilement s’enli‐
ser dans une guerre de 
laquelle il ne sortira pas 
avant dix ans. 
Pourtant, Alger multiplie les 
gestes de bonne intention ; 
l’ambassadeur d’Algérie au 
Mali est rentré il y a une 
semaine, à Bamako, plus de 

deux semaines après son 
rappel par Alger, lié à des 
tensions diplomatiques 
entre les deux pays voisins. 
L’ambassadeur d’Algérie au 
Mali est rentré, le vendredi 
5 janvier, à Bamako, faisant 
retomber les tensions de 
plusieurs crans, mais, sur‐
tout, contrecarrant le jeu de 
stratégies de certains Etats 
tiers qui pensaient évacuer 
le Plan de paix d’Alger pour 
commencer le big reset au 
Nord‐Mali et plonger toute 
la région dans un chaos pro‐
grammé. 

Par Fayçal Oukaci

Alger multiplie les 
gestes de bonne 
intention. 
L’ambassadeur 
d’Algérie au Mali 
est rentré il y a une 
semaine à Bamako, 
plus de deux 
semaines après son 
rappel par Alger, lié 
à des tensions 
diplomatiques entre 
les deux pays 
voisins.

ACTUALITÉCTUALITÉ
LE PARLEMENT BASQUE 

ABRITE 
LA 27E CONFÉRENCE     

«PAIX ET LIBERTÉ POUR               
LE PEUPLE SAHRAOUI» 

Le Parlement de la communauté autonome 
espagnole basque a abrité, samedi, la 27e confé‐
rence interparlementaire «Paix et liberté pour 
le peuple sahraoui» à laquelle ont pris part des 
représentants des assemblées régionales de 
toute l’Espagne. Des représentants des assem‐
blées législatives de Navarre, de Catalogne, de la 
Rioja, d’Aragon, de Castille‐et‐Léon, des Iles 
Baléares, des Iles Canaries, de Cantabrie, de 
Madrid et des Asturies ont assisté à l’évènement 
pour «discuter et se mettre d’accord sur une 
déclaration» en faveur de l’autodétermination 
du peuple sahraoui, selon des médias locaux. 
S’exprimant à l’ouverture des travaux, Bakartxo 
Tejeria, présidente du Parlement basque, a sou‐
ligné que «la cause du peuple sahraoui est aussi 
celle du peuple basque». Pour elle, «ce senti‐
ment de solidarité se reflète depuis plusieurs 
années dans les nombreuses initiatives approu‐
vées par le Parlement». Et de préciser : «Ce sont 
des initiatives qui nécessitent une solution poli‐
tique juste et respectueuse d’un principe fonda‐
mental, à savoir le droit à l’autodétermination 
du peuple sahraoui». Ainsi, elle a jugé «très 
positifs» le travail accompli et les décisions 
prises par la conférence interparlementaire 
«Paix et liberté pour le peuple sahraoui» pour 
parvenir à cette «solution politique juste». 
Parmi les décisions et revendications de la 
conférence, figurent le droit du peuple sahraoui 
à l’autodétermination, la fin de l’occupation illé‐
gale du Sahara occidental par le Maroc et la 
condamnation des violations par l’occupant 
marocain des droits de l’homme des Sahraouis 
dans les territoires occupés. La présidente a cité 
également la demande adressée aux Nations 
unies en vue de promouvoir une solution juste 
et définitive, car, a‐t‐elle souligné, «un référen‐
dum d’autodétermination doit avoir lieu». 
«Toutes ces revendications sont partagées et 
soutenues par ce Parlement», a insisté     
Mme Tejeria. De son côté, le représentant du 
Parlement sahraoui, Dih Mohammed Noucha, a 
lu une lettre du président de cette institution de 
la République sahraouie, Hamma Salama, dans 
laquelle il a appelé à «réfléchir à des formules et 
moyens pour mettre fin à l’occupation du Saha‐
ra occidental par le Maroc, aux violations systé‐
matiques des droits de l’homme et au pillage 
des ressources naturelles du Sahara occiden‐
tal». Il a également appelé à œuvrer «pour 
mettre fin au siège militaire et médiatique 
imposé aux territoires sahraouis occupés et 
libérer les civils sahraouis en détention arbitrai‐
re dans des prisons marocaines», ainsi qu’à 
«intensifier les efforts pour faire pression sur 
les pays européens et l’Union européenne (UE) 
en vue de respecter le droit international». Pour 
sa part, le représentant du Front Polisario en 
Espagne, Abdulah Arabi, a affirmé que la confé‐
rence est «très importante», car elle «nous 
donne l’opportunité de disposer d’un cadre par‐
lementaire pour suivre la politique étrangère de 
l’Etat espagnol, compte tenu de sa responsabili‐
té envers le peuple sahraoui et le processus de 
décolonisation du Sahara occidental». Le diplo‐
mate sahraoui a mis en avant aussi «le consen‐
sus au sein des Chambres (du Parlement espa‐
gnol) sur la question sahraouie», tout en déplo‐
rant le fait que le chef du gouvernement espa‐
gnol ait «rompu unilatéralement» ce consensus 
en soutenant le plan expansionniste du Maroc 
au Sahara occidental. «Néanmoins, nous conti‐
nuerons à travailler avec les forces politiques et 
les groupes parlementaires dans ce cadre d’ac‐
cord, pour que cette décision contraire au droit 
international soit suspendue», a‐t‐il ajouté. Les 
participants à cette nouvelle édition ont abordé 
la question sahraouie sous différents angles, à 
travers une série de communications présen‐
tées par Mohamed Fadel Brahim Ahmed, repré‐
sentant du Front Polisario au Pays Basque, Car‐
melo Ramirez, président de la Fédération des 
institutions de solidarité avec le Sahara occiden‐
tal (Fedissah) et Ines Miranda, présidente de 
l’Association internationale des juristes pour le 
Sahara occidental (IAJUWS).



SELON UNE 
DÉCLARATION 

COMMUNE 
SUR LA QUESTION 
PALESTINIENNE 

L’EGYPTE ET LA CHINE 
SOULIGNENT  

LA NÉCESSITÉ 
D’UN CESSEZ-LE-FEU 

IMMÉDIAT 
ET COMPLET À GAZA      

 
La République arabe d'Égypte et la 
République populaire de Chine ont 
affirmé la nécessité d'un cessez‑le‑
feu immédiat et complet dans la 
bande de Gaza et de la fin de tous 
les actes de violence, de meurtres 
et de ciblage de civils et d'installa‑
tions civiles. Ils ont souligné le rejet 
et la condamnation de toutes les 
violations du droit international, y 
compris du droit international 
humanitaire et du droit internatio‑
nal des droits de l'homme, y com‑
pris les transferts forcés indivi‑
duels et collectifs et le déplacement 
forcé des Palestiniens hors de leurs 
terres. La déclaration commune sur 
la question palestinienne publiée à 
l'issue de la séance de pourparlers 
tenue hier au Caire entre le 
ministre égyptien des Affaires 
étrangères Sameh Choukry et un 
membre du Bureau politique du 
Comité central du Parti communis‑
te chinois, le ministre chinois des 
Affaires étrangères Wang Yi, a 
exprimé sa profonde préoccupa‑
tion face à la détérioration de la 
situation humanitaire dans la 
bande de Gaza et aux souffrances 
quotidiennes dont est témoin la 
population de la bande de Gaza, 
soulignant l'importance d'un accès 
rapide, sûr, durable et sans entrave 
à une aide humanitaire adéquate à 
la bande de Gaza, et la nécessité de 
mettre en œuvre les résolutions 
pertinentes des Nations Unies, y 
compris la résolution n° 2720 du 
Conseil de sécurité et son inclusion 
dans la création des mécanismes 
humanitaires nécessaires dans la 
bande de Gaza. 
Le communiqué appelle la commu‑
nauté internationale et les dona‑
teurs internationaux à fournir tous 
les moyens de soutien à l'Autorité 
nationale palestinienne pour lui 
permettre de s'acquitter pleine‑
ment des tâches qui lui sont 
confiées dans l'ensemble du terri‑
toire palestinien occupé. Le com‑
muniqué a souligné la nécessité 
pour la communauté internationa‑
le d'assumer ses responsabilités 
pour créer un horizon politique de 
paix entre les parties israélienne et 
palestinienne et la coexistence 
entre les deux peuples, en commen‑
çant à mettre en œuvre la vision de 
la solution à deux États, conformé‑
ment aux résolutions des Nations 
Unies, notamment en organisant 
une conférence internationale de 
paix pour trouver une solution 
juste, globale et durable à la ques‑
tion palestinienne en mettant fin à 
l'occupation et en incarnant un État 
palestinien indépendant et d'un 
seul tenant sur le modèle du 4 juin 
1967, avec Jérusalem‑Est pour 
capitale, et en soutenant l'obten‑
tion par l'État de Palestine d'une 
adhésion à part entière aux Nations 
Unies. 

Wafa 
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PROCÈS POUR GÉNOCIDE CONTRE L’ENTITÉ SIONISTE 

Déballages et fuite en avant 

A
près avoir annoncé aux 
lendemains du 07  
octobre passé que ce sont  

des pays arabes qui lui ont 
demandé de débarrasser la 
région du mouvement Hamas 
et que  sa guerre contre le 
Hamas n’est qu’une guerre par 
procuration au profit  de pays 
tiers de la région, l’entité sio‐
niste  vient encore, via son 
équipe de défense devant la 
Cour internationale  de justice, 
de s’en laver les mains de l’em‐
pêchement des entrées  de l’ai‐
de humanitaire et des secours  
dans la bande de Ghaza.                       
« C’est l’Egypte qui est  respon‐
sable des blocages liés à l’en‐
trée des secours et de l’aide 
humanitaire à Ghaza »  s’est, en 
effet,  défendue  l’équipe  juri‐
dique de l’état hébreu  devant 
le CIJ.  S’il est vrai qu’il ne faut 
pas prendre pour argent 
comptant, toutes les déclara‐
tions de l’entité sioniste, il n’en 

demeure pas moins que, au 
regard des agissements des 
uns et des autres, certaines de 
ces déclarations du moins sont 
fondées. Ce n’est un secret 
pour personne que certains 
pays de la région veulent à tout 
prix la défaite du Hamas et font 
tout pour ne pas entraver les 
menées guerrières de l’entité 
sioniste. Il suffit de voir les 
résolutions de la Ligue arabe, 
l’empressement de certains 
pays arabes à approvisionner  
en denrées alimentaires et 
autres l’entité sioniste pour  
s’en convaincre. Comme il fal‐
lait s’y attendre, l’Egypte, par 
la voix du chef du Service d'in‐
formation de l'État, Dia Rash‐
wan, a rejeté en bloc  les décla‐
rations des avocats d’Israël 
qu’elle qualifie d’allégations et 
de mensonges.  S’appuyant sur 
des déclarations antérieures  
de responsables sionistes, 
notamment  celles  du Premier 

ministre, du ministre de la 
Défense et du ministre de 
l'Énergie où ils ont, notam‐
ment, annoncé publiquement 
qu'ils ne permettront  l’entrée 
d’aucune aide dans la bande de 
Ghaza quelle que soit sa nature 
(nourriture, carburant,  médi‐
caments…). Dia Rashwan, tout 
en soulignant les incohérences  
de l’entité sioniste, a nié caté‐
goriquement toute implication 
de son pays dans l’embargo 
humanitaire imposé à la bande 
de Ghaza. La souveraineté de 
l’Égypte, explique‐t‐il, s’étend 
uniquement du côté égyptien 
du passage de Rafah, tandis 
que l’autre côté, à Ghaza, est 
soumis à l’autorité d’occupa‐
tion sioniste. Selon lui, le ter‐
minal de Rafah du côté égyp‐
tien  est toujours resté ouvert, 
le problème se trouve de 
l’autre côté contrôlé par l’enti‐
té sioniste. « Se retrouvant  
devant la Cour internationale 

de justice, accusé de crimes de 
guerre avec des preuves docu‐
mentées, l’occupant israélien a 
eu recours à des accusations 
contre l’Égypte pour tenter 
d’échapper à sa probable 
condamnation par la Cour», 
soutient Dia Rashwan. Le pro‐
cès pour génocide contre l’en‐
tité sioniste en cours à La 
Haye,  intenté non pas par la 
Ligue arabe ni par l’Organisa‐
tion de la Coopération Isla‐
mique, comme il fallait s’y 
attendre, mais par l’Afrique du 
Sud, soutenue par des pays 
comme  la Turquie, la Bolivie, 
la Malaisie, l’Indonésie… va 
certainement dévoiler beau‐
coup de zones d’ombre de ce 
conflit et dénuder beaucoup de 
pays arabes qui appellent, en 
cachette,  de tous leur vœux à 
l’anéantissement de la résis‐
tance palestinienne. 

Boualem B. 

Le procès pour génocide contre l’entité sioniste en cours à La Haye est intenté non pas par la ligue 
arabe ni par l’Organisation de la Coopération Islamique comme il fallait s’y attendre, mais par 
l’Afrique du Sud soutenue par des pays comme la Turquie, la Bolivie, la Malaisie, l’Indonésie...

Massacres et déplacements : la situation 
humanitaire empire 

Avec un bilan de plus de 23.800 martyrs, 
l’agression menée par l’armée sioniste 
contre la bande de Ghaza est entrée 
dimanche dans son 100e jour, malgré 
les appels internationaux incessants à 
l’arrêt immédiat des massacres dans 
l’enclave palestinienne, plongée dans 
une crise humanitaire sans précédent. 
Depuis le 7 octobre 2023, les forces 
d’occupation mènent des bombarde‐
ments par voie terrestre, aérienne et 
maritime à Ghaza, faisant, selon un der‐
nier bilan officiel provisoire, au moins 
23.843 martyrs dont plus de 70% sont 
des femmes et des enfants et 60.317 
blessés. Save The Children a enregistré 
la mort en martyrs d’environ 10.000 

enfants palestiniens depuis le début de 
l’agression sioniste contre Ghaza, un 
bilan qui est appelé à s’alourdir davan‐
tage, selon l’ONG basée à Londres, en 
raison du nombre important de Palesti‐
niens disparus ou encore sous les 
décombres. L’artillerie de l’occupation a 
aussi causé la destruction massive de 
maisons et d’infrastructures notamment 
les hôpitaux, pourtant protégés par le 
droit international humanitaire. Dans ce 
contexte, l’Organisation mondiale de la 
Santé (OMS) a précisé que moins de la 
moitié des hôpitaux de la bande de 
Ghaza fonctionnent, et ce, partiellement. 
Les journalistes et hommes de presse 
n’ont pas été épargnés par les massacres 

perpétrés par l’occupant sioniste, 
puisque 117 d’entre eux sont tombés en 
martyrs depuis le 7 octobre alors qu’ils 
exerçaient leurs fonctions dans la bande 
de Ghaza. Plusieurs rapports indiquent 
que leur ciblage par l’armée sioniste 
était délibéré. Dans ce sillage, l’Organi‐
sation Reporters sans frontières (RSF) a 
appelé le Conseil de sécurité de l’ONU à 
adopter des mesures d’urgence pour 
que l’entité sioniste assure aux journa‐
listes la protection nécessaire dans la 
bande de Ghaza, un appel lancé notam‐
ment après la mort en martyrs de 
Hamza Waël Dahdouh et Moustafa Thu‐
raya le 7 janvier. 

Agences 

ACTUALITÉ



MINISTÈRE DU COMMERCE 

Les pharmaciens autorisés à vendre des équipements médicaux 
et produits parapharmaceutiques 

Le Directeur général de la 
régulation et de l'organisation 
des activités au ministère du 
Commerce, Samy Kolli a affir‐
mé que le code actuel de l'acti‐
vité Pharmacie inscrit au 
registre de commerce (101 
602) autorise toujours le phar‐
macien à vendre une liste de 
produits en vertu de l'arrêté de 
1995 fixant la liste des mar‐
chandises autorisées à la vente 
dans les officines, ajoutant que 
le ministère n'avait pas inter‐
dit aux pharmaciens d'officine 
de commercialiser les équipe‐
ments médicaux et les produits 

parapharmaceutiques. "Le 
code actuel de l'activité Phar‐
macie inscrit au registre de 
commerce (101 602) autorise 
le pharmacien à vendre une 
liste de produits en vertu de 
l'arrêté n 52 du 10 juillet 1995 
fixant la liste des marchan‐
dises autorisées à la vente 
dans les officines", a précisé 
Samy Kolli dans une déclara‐
tion à l'APS, affirmant la possi‐
bilité de "commercialiser les 
produits médicaux, d'hygiène 
et ceux destinés aux nourris‐
sons et aux enfants ainsi que 
les produits d'esthétique et 

d'hygiène corporelle". Pour 
ajouter la mention "vente 
d'équipements médicaux ou 
produits parapharmaceu‐
tiques" dans le code 101 602, 
"le pharmacien devrait formu‐
ler une demande à la commis‐
sion d'actualisation de la 
nomenclature des activités 
économiques soumise à ins‐
cription au registre du com‐
merce ou bien déposer une 
demande auprès du ministère 
de la Santé", a‐t‐il expliqué, 
ajoutant que le Syndicat natio‐
nal algérien des pharmaciens 
d’officine (SNAPO) a le droit de 

proposition dans ce cadre. 
Quant à l'interdiction des 
pharmaciens de fournir cer‐
tains services liés à la santé, 
comme les analyses et exa‐
mens médicaux, M. Kolli a pré‐
cisé que cela est "fondée léga‐
lement", conformément à "une 
correspondance du ministère 
de la Santé en 2015, fixant la 
liste des activités non éligibles 
à l'inscription au registre de 
commerce, dont celle des labo‐
ratoires d'analyses médicales, 
ce qui empêche le commerçant 
inscrit au registre de commer‐
ce, comme le pharmacien, de 

pratiquer cette activité". Il a 
précisé que la même mesure 
repose sur "une correspondan‐
ce de l'Association nationale 
des laboratoires d'analyses 
médicales (ALAM) ainsi que 
sur les dispositions de l'article 
251 de la loi sur la santé de 
juillet 2018, qui stipule expres‐
sément que les laboratoires 
d'analyses biomédicales et de 
pathologie cellulaire sont auto‐
risés, eux seuls, à réaliser des 
examens qui contribuent au 
diagnostic des maladies 
humaines". 

R.N.
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S'
exprimant à l'ouver‐
ture des travaux d'un 
séminaire de forma‐

tion des responsables char‐
gés de la gestion, de l'admi‐
nistration et de l'encadre‐
ment des activités de l'Office 
national des Wakfs et de la 
Zakat, le ministre a fait savoir 
que "sur 14.500 biens wakfs 
récupérés, la situation juri‐
dique et administrative de 
près de 5.000 biens wakfs a 
été régularisée", notant que 
"l'opération est toujours en 
cours". Le ministre a assuré, à 
ce propos, que "les efforts 
visant à récupérer et à numé‐
riser les biens wakfs en Algé‐
rie se poursuivront", souli‐
gnant que "l'identification de 
toutes les assiettes foncières 
wakfs permettra de détermi‐
ner et de contrôler les inves‐
tissements possibles à l'ave‐
nir". Youcef Belmehdi a évo‐
qué, à cette occasion, l'axe sur 
"l'investissement dans les 
biens wakfs et leur prise en 
charge par tous les moyens 
possibles", affirmant que l'Of‐
fice national des Wakfs et de la 
Zakat "assume de grandes res‐

ponsabilités pour atteindre 
cet objectif, en sus de son rôle 
dans le développement de ces 
biens". Le ministre a estimé 
que les Wakfs, qui "ont contri‐
bué autrefois à la préserva‐
tion de l'identité nationale, 
peuvent aujourd'hui contri‐
buer à la réalisation du déve‐
loppement durable dans le 

pays, conformément à la 
vision stratégique du prési‐
dent de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune". Il a 
relevé également que la loi 
sur les Wakfs qui sera présen‐
tée ultérieurement au Gou‐
vernement, fera "la différence 
en matière de législation dans 
ce domaine, d'autant qu'elle 

n'a pas été modifiée depuis 
1991". Le ministre a aussi 
souligné l'impératif "d'utili‐
ser les biens wakfs comme 
levier pour l'investissement 
en Algérie à travers la créa‐
tion de nouveaux emplois, la 
création de la richesse et la 
contribution au développe‐
ment local". N. S. 

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef Belmehdi, a annoncé, avant-hier, la 
régularisation de la situation de près de 5 000 biens wakfs sur un total de plus de 14 500 biens 
wakfs récupérés.

AFFAIRES RELIGIEUSES 

Régularisation de la situation 
de près de 5 000 biens wakfs 
sur un total de plus de 14 500

ACTUALITÉ

ANESRIF 

Lancement de sept projets de raccordement de silos de stockage de céréales 
au réseau ferroviaire 

L'Agence nationale d'études et de suivi 
de la réalisation des investissements fer‐
roviaires (ANESRIF) a lancé sept projets 
de raccordement des silos en béton rele‐
vant de l'Office algérien interprofession‐
nel des céréales (OAIC) au réseau natio‐
nal ferroviaire, trois d'entre eux devant 
être réceptionnés prochainement, et ce, 
dans le cadre des efforts visant à aug‐
menter les capacités de stockage et de 
transport des céréales, selon un respon‐
sable de l'ANESRIF. Dans une déclaration 

à l'APS, le chargé de communication à 

ANESRIF, Abdelkader Mazar, a expliqué 
que l'agence tend à raccorder trois silos 
en béton au réseau ferroviaire à El 
Khroub (Constantine), Bouchegouf 
(Guelma) et Bazoul (Jijel). 
Le même responsable a précisé que les 
travaux sur les trois lignes de raccorde‐
ment "sont sur le point d'être finalisés et 
seront réceptionnés prochainement", 
soulignant que les travaux de raccorde‐
ment sont pris en charge par la Société 
nationale de réalisation d'infrastructures 
ferroviaires (INFRARAIL) et la Société 

d'ingénierie urbaine d'Alger, sous le suivi 
et le contrôle de la Société d'études tech‐
niques et d'ingénierie ferroviaire. Il a, 
également, précisé que quatre (4) projets 
similaires "sont prévus prochainement", 
pour le raccordement à la voie ferrée de 
quatre (4) autres silos de stockage de 
céréales relevant de l'OAIC. Il s'agit des 
silos situés à Teleghma (Mila), Oued Tlé‐
lat (Oran), Aïn Tallout (Tlemcen) et 
Ahmar El Aïn (Tipaza), a‐t‐il fait savoir, 
rappelant que ces projets s'inscrivent 
dans le cadre du renforcement du réseau 

logistique ferroviaire, "conformément 
aux orientations de l'Etat visant à 
accroitre les capacités de stockage et de 
transport des céréales afin d'assurer leur 
disponibilité sur l'ensemble du territoire 
national". Abdelkader Mazar a souligné 
que l'ANESRIF travaille également sur 
des projets similaires pour raccorder les 
nouvelles zones industrielles et nombre 
d'installations relevant de Naftal, ainsi 
que d'autres infrastructures vitales à tra‐
vers le pays, au réseau ferroviaire. 

N.S. 

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION  
3 DÉCÈS 

ET 172 BLESSÉS               
CES DERNIÈRES                   

24 HEURES 
Trois (3) personnes ont trouvé la mort et 
172 autres ont été blessées dans des 
accidents de la circulation survenus à 
travers différentes régions du pays, 
durant les dernières 24 heures, selon un 
bilan rendu publié , hier, par la Protec‐
tion civile. 
Les équipes de secours de la Protection 
civile sont intervenues, en outre, pour 
prodiguer des soins de première urgen‐
ce à 11 personnes incommodées par le 
monoxyde de carbone émanant d'appa‐
reils de chauffage et de chauffe‐bain de 
leurs domiciles, dans les wilayas de 
Naâma (08 personnes) et de Tizi‐Ouzou 
(03 personnes). 
Toutefois, quatre (04) décès par 
asphyxie au CO sont déplorés dans les 
wilayas de Batna et de M’Sila. A Batna, il 
s’agit de deux (02) jeunes hommes de 18 
et 26 ans ayant péri dans une habitation 
sise à la cité "Boukais", commune et 
daïra de Sariana. 
Les deux (02) autres décès survenus à 
M’Sila, sont liés à une femme de 76 ans et 
un homme de 57 ans, et localisés dans 
une habitation de la cité "El Makmane", 
commune de Ouanougha, daïra de Ham‐
mam El Dalaa. 
Par ailleurs, les unités de la Protection 
civile sont intervenues pour l’extinction 
de 05 incendies urbains, industriels et 
divers à travers les wilayas de Bordj Bou 
Arreridj, Mascara, Biskra, Djanet et d'In 
Salah.      
A noter, en revanche, l’explosion d’une 
bouteille de gaz butane à l’intérieur 
d’une cuisine dans une habitation, sise à 
la cité "El Bader, commune et daïra de 
Béchar (wilaya de Béchar), ayant causé 
des brulures à deux (02) personnes. 

R.N. 
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L
e nombre de bénéficiaires 
du crédit « R'fig » a atteint 
jusqu'au mois de 

novembre 2023, un total de 
199 600 agriculteurs, ayant 
bénéficié de financements 
estimés à près de 330 mil‐
liards DA, dont un taux de 
54% destiné à la filière céréa‐
lière, soit près de 177 mil‐
liards DA, selon le bilan préli‐
minaire de la banque. Selon la 
directrice marketing et com‐
munication de la BADR, 
Kenza Larbas, le crédit R'fig 
était le plus demandé au 
niveau des agences commer‐
ciales de son établissement, 
expliquant l'intérêt croissant 
des agriculteurs pour ce cré‐
dit par les mesures organisa‐
tionnelles et les récentes faci‐
lités d'octroi. 
Outre la filière céréalière qui 
s'est taillé la part du lion de 
ces crédits, les affectations 
spéciales concernent les dos‐
siers validés des différents 
projets d'investissement 
dans le domaine agricole, 
relatifs à l'acquisition des dif‐
férents intrants, semences et 
matières premières destinées 
à l'élevage et autres. Le crédit 
« Rfig » est un crédit d'inves‐

tissement, entièrement sub‐
ventionné par l'Etat et desti‐
né à financer les agriculteurs 
et les éleveurs exerçant leurs 
activités seuls ou dans un 
cadre organisé, en coopéra‐
tives ou groupes écono‐
miques. Il couvre plus de 350 

domaines agricoles. Pour 
l'année en cours, la BADR 
envisage de poursuivre l'ap‐
plication du plan d'extension 
de son réseau commercial, "le 
plus important en Algérie", à 
travers l'ouverture de six 
nouvelles agences qui vien‐

dront s'ajouter à ses 343 
agences réparties à travers 
l'ensemble du territoire 
national, en sus de proposer 
de "nouveaux produits clas‐
siques destinés aux artisans 
et aux professions libérales". 

R.E./avec APS 

POUR LA CAMPAGNE AGRICOLE 2023/2024 

199 000 agriculteurs ont bénéficié 
du crédit « R'fig » de la BADR 

ÉCONOMIECONOMIE

Pas moins de 199 000 agriculteurs ont bénéficié de financements dans le cadre du crédit « R'fig », 
accordé par la Banque de l'agriculture et du développement rural (BADR), au titre de la campagne 
agricole actuelle 2023/2024, selon ce que rapporte l’agence officielle APS auprès de cette banque 
publique.

SPORTS
CAN-2023 (GR. D):  

 ECHOS 
DE BOUAKÉ  

LE FORUM D’ALGER DES PAYS EXPORTATEURS DE GAZ 

Pour l’Algérie, il s’agira d’atténuer les retombées 
de trois crises internationales  

Le Forum des pays Exportateurs de Gaz 
(GECF), dont le 7e Sommet des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement se tiendra à 
Alger, du 29 février au 2 mars 2024, sera 
un tournant décisif dans les relations 
internationales. 
Selon le directeur de la recherche à l'Ins‐
titut algérien du pétrole et vice‐prési‐
dent de l'Académie algérienne des 
sciences et technologies, Mohamed 
Khodja, dans une allocution prononcée 
hier, l'importance du sommet du Forum 
des pays exportateurs de gaz, que l'Algé‐
rie accueillera fin février, sera cruciale 
compte tenu du contexte international 

actuel. Pour Khodja, ce Forum sera d’au‐
tant plus intéressant compte tenu de la 
place croissante du gaz dans le mix éner‐
gétique mondial dans les années à venir. 
Le Forum a un poids considérable, puis‐
qu’il s’agit d’une organisation intergou‐
vernementale représentant les princi‐
paux pays exportateurs de gaz au 
monde, soit 70% des réserves mondiales 
prouvées de gaz, plus de 40% de la pro‐
duction commercialisée, 47% des expor‐
tations par gazoduc et plus de la moitié 
des exportations de GNL dans le monde. 
Selon Khoja, qui s’exprimait sur les 
ondes de la Radio nationale, le sommet 

d'Alger sera « important pour que les 
États membres du Forum des pays 
exportateurs de gaz trouvent un accord 
pour valoriser leurs ressources et ren‐
forcer leur position sur le marché mon‐
dial ». 
Le responsable a également souligné le 
rôle et le poids de l'Algérie sur le marché 
mondial de l'énergie compte tenu de sa 
situation stratégique, qui en fait un four‐
nisseur important de l'Europe, outre la 
possibilité d'en faire un futur lien entre 
l'Afrique et l'Europe dans l'exportation 
du gaz africain à travers le projet de 
gazoduc transsaharien partant du Nige‐
ria, pour exporter plus de 30 milliards de 
mètres cubes par an. Il souligne notam‐
ment, que les découvertes de gaz en 
Mauritanie, au Sénégal et au Mozam‐
bique donneront à l'Afrique une plus 
grande puissance pour accroître ses 
exportations dans le futur. 
Il a souligné que le sommet sera l'occa‐
sion de discuter des solutions et des 
déséquilibres du marché mondial de 
l'énergie, notamment compte tenu de la 
situation en Ukraine, au Moyen‐Orient et 
récemment dans la mer Rouge. 
Le responsable a ajouté que l'augmenta‐
tion enregistrée par l'Algérie dans sa 
production de gaz ces dernières années, 
est due aux "efforts de Sonatrach dans 
les domaines de l'exploration, du forage 
et du renforcement d'installations de 
traitement du gaz, notamment dans les 
nouveaux gisements et leur liaison avec 
les anciens gisements, ainsi que dans le 
domaine des transports ». 

I.Med Amine

IMPÔTS 

LA DGI LANCE                 
SON NOUVEAU SITE 

ÉLECTRONIQUE  
 
La Direction générale des impôts 
(DGI) a lancé son nouveau site élec‑
tronique contenant des informa‑
tions et de nouveaux services au 
profit des utilisateurs, a indiqué, 
avant‑hier, un communiqué de la 
DGI. Conçu pour constituer "un 
espace moderne de communication 
et d'échange avec les différents utili‑
sateurs, ce nouveau site garantit 
davantage d'interactivité et facilite 
la consultation". Dans son allocution 
à l'occasion du lancement de ce nou‑
veau site (https://mfdgi.gov.dz), la 
directrice générale des impôts, Amel 
Abdelatif, a affirmé que le travail 
réalisé ne s'était pas limité unique‑
ment à moderniser le site pour plus 
d'interactivité, mais aussi à en amé‑
liorer le contenu pour fournir des 
informations et des services à la 
hauteur des aspirations des utilisa‑
teurs". "La DGI aspire à doter les uti‑
lisateurs d'un site moderne actuali‑
sé en permanence, à l'effet de les 
informer au quotidien, de manière 
pratique et efficace, notamment en 
ce qui concerne la fiscalité et toutes 
les nouveautés liées aux activités 
d'administration fiscale", dira‑t‑
elle. La stratégie de communication 
de la DGI « repose sur l'information, 
l'accompagnement et la sensibilisa‑
tion générale du public, particuliè‑
rement les contribuables au sujet 
des services garantis par l'adminis‑
tration fiscale, notamment numé‑
riques, en sus des différentes dispo‑
sitions fiscales visant à encourager 
et à soutenir l'investissement et les 
facilités offertes concernant la 
déclaration et le paiement des 
impôts et des taxes. » selon le com‑
muniqué de la DGI.  

 N.S. 
 
DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE 

LES REVENUS 
DU CANAL DE SUEZ 
BAISSENT DE 40%  

 
Le chef de l’Autorité du canal de 
Suez (Egypte), Osama Rabie, a 
déclaré que les revenus du canal en 
dollars ont diminué de 40 % depuis 
le début de l’année par rapport à 
2023, avec l’escalade de la crise de 
la mer Rouge. Le transit des navires 
via le canal de Suez a diminué d’en‑
viron 30 % entre le 1er et le 11 jan‑
vier sur une base annuelle, a décla‑
ré Rabie lors d’une émission télévi‑
sée jeudi dernier. Osama Rabie a 
ajouté que le nombre de navires tra‑
versant le canal de Suez est tombé à 
544 navires jusqu’à présent cette 
année, contre 777 navires au cours 
de la même période de l’année der‑
nière. Rabie a déclaré que seuls les 
navires contraints d’achever leur 
voyage en urgence ont dévié leur 
route autour du cap de Bonne‑Espé‑
rance, le plus long autour de 
l’Afrique, et que d’autres navires 
attendaient que la situation se sta‑
bilise. Le canal représente un 
important fournisseur de devises 
pour l’État égyptien, puisque ses 
revenus ont augmenté de 35 % pour 
atteindre 9,4 milliards de dollars au 
cours de l’exercice allant de la mi‑
2022 à la mi‑2023, contre 7 mil‑
liards de dollars l’année précéden‑
te, après une augmentation des 
tarifs.  

R.E.
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L
a wilaya de Biskra se singu‐
larise, en matière de touris‐
me saharien, par la grande 

diversité de l’offre et des activi‐
tés proposées, faisant de cette 
région une destination touris‐
tique privilégiée, comme obser‐
vé chaque année en hiver. La 
capitale de Ziban connaît, en 
effet, un afflux remarquable de 
touristes nationaux et étrangers 
pour lesquels elle organise des 
circuits de découverte et des iti‐
néraires touristiques à la hau‐
teur des atouts de la région de 
Biskra, considérée comme la 
porte du désert, a indiqué le 
directeur du tourisme, Abdela‐
ziz Boubidi. 
Ce responsable a souligné que 
Biskra, qui devient, entre 
octobre et avril, une destination 
touristique par excellence, 
reçoit des dizaines de déléga‐
tions de touristes de l’intérieur 
du pays, ainsi que de l’étranger. 
Il a estimé que la diversité des 
itinéraires touristiques dans 
cette wilaya, classé dans le plan 
national du tourisme comme 
une zone touristique par excel‐
lence, répond aux différentes 
attentes des visiteurs de par ses 
sentiers touristiques naturels, 
ses stations thermales, ses sites 
de montagne et ses oasis ver‐
doyantes, en plus du tourisme 

rural, culturel et religieux. Les 
itinéraires proposés permettent 
des escales particulièrement 
appréciées, notamment par 
ceux qui les découvrent pour la 
première fois, à l’image du pont 
Romain et de la Dechra rouge, 
dans la commune d’El Kantara, à 
l’est de la wilaya. 
Les visiteurs aiment également 
à se promener, à camper et à se 
divertir dans les zones monta‐
gneuses des communes d’Ain 
Zaâtout et de Mchouneche, ainsi 
qu’à profiter des paysages natu‐
rels et des dunes de sable dans 
les communes d’El Hadjeb et 
d’Oumache, ou encore des oasis 
de palmiers dattiers à Tolga et 
au village de FatehOkbabounNa‐
fi’ El Fihri dans la commune de 
Sidi Okba. Plusieurs sites histo‐
riques ne sont pas en reste, à 
l’exemple du musée régional 
Colonel Mohamed‐Chabani de la 
Wilaya VI historique, témoin des 
sacrifices et de l’héroïsme des 
combattants de la liberté, lors 
de la Révolution. S’agissant des 
sites naturels et des "curiosités" 
urbaines, les touristes et les visi‐
teurs de la ville de Biskra pren‐
nent souvent quelques instants 
de repos dans le jardin Landon, 
un parc créé par le comte Albert 

Landon de Longeville, vers 
1872, pour y acclimater diffé‐
rentes espèces végétales médi‐
terranéennes et tropicales. L’on 
dit que le comte de Longeville a 
été impressionné par l’atmo‐
sphère des lieux, mais surtout 
par le climat qui l’aurait aidé à 
faire face à un asthme sévère. 
Bien d’autres lieux confirment la 
grande diversité des atouts tou‐
ristiques des Ziban. Le plaisir de 
déambuler aux alentours du jet 
d’eau stylisé de Djenane El Bay‐
lek, un havre de beauté et de 
sérénité, ainsi que l’agrément 
que peut procurer une prome‐
nade dans les sites naturels et 
archéologiques en sont un par‐
fait exemple. 
Les amoureux du beau, surtout 
lorsqu’ils penchent vers le 
"shopping utile", profitent de 
l’occasion de leur visite pour 
explorer des espaces d’activités 
commerciales, comme ces expo‐
sitions parmi lesquelles le salon 
national de l’artisanat et des 
métiers régulièrement organisé 
par la chambre locale de l’artisa‐
nat. Le directeur de wilaya du 
tourisme a fait part de "nom‐
breux indices de reprise du sec‐
teur", palpables depuis la fin de 
la pandémie de Covid‐19, d’au‐

tant que Biskra dispose à l’heure 
actuelle de structures hôte‐
lières, publiques et privées, 
offrant près de 3.000 lits, 
appuyées par une large disponi‐
bilité de moyens de transport et 
des dizaines d’agences de tou‐
risme qui organisent des ran‐
données pédestres et des virées, 
en groupes, vers différents sites 
touristiques pour faire décou‐
vrir certaines richesses cachées, 
aussi bien à Biskra‐ville que 
dans les autres agglomérations 
de la wilaya.Selon ce respon‐
sable, la wilaya de Biskra, où les 
structures d’accueil vouées au 
tourisme thermal se sont nota‐
blement développées, dispose 
de deux complexes touristiques 
thermaux, au chef‐lieu de wilaya 
et dans la commune d’El Hadjeb. 
Des structures qui seront pro‐
chainement renforcées par l’ou‐
verture de deux nouveaux com‐
plexes thermaux et d’un hôtel 
dédié au tourisme thermal, en 
cours de réalisation, pour porter 
la capacité d’accueil pour cette 
branche du tourisme à plus de 
700 lits.Il convient de noter que 
l’augmentation de la demande 
en matière de tourisme, dans les 
régions des Ziban, devenues une 
destination touristique par 
excellence, coïncide avec l’ex‐
pansion des investissements 
dans le domaine hôtelier, neuf 
(9) projets étant en cours de 
réalisation dans la wilaya pour 
s’ajouter aux quatre (4) struc‐
tures récemment réceptionnées 
et aux deux (2) hôtels de statut 
privé devant être mis en service 
très prochainement, selon M. 
Boubidi. Une visite touristique 
dans la wilaya de Biskra ne 
serait pas, toutefois, tout‐à‐fait 
complète sans une escapade au 
marché aux dattes, ou sans une 
halte, même très courte, devant 
les marchands de dattes qui foi‐
sonnent au bord des routes.  

R.R 

BISKRA :  

Une destination touristique  
par excellence 

JIJEL : USINE DE TRITURATION DES GRAINES OLÉAGINEUSES  

Les premiers essais de trituration de graines 
oléagineuses «en avril prochain» 

Le ministre de l’Industrie et de 
la production pharmaceutique, 
Ali Aoun, a indiqué, jeudi après‐
midi à Jijel, que les essais préli‐
minaires de trituration de 
graines oléagineuses seront 
effectués en "avril prochain" à 
l’usine KoutamaAgrifood de 
Taher pour permettre la com‐
mercialisation d’huile de table 
"dès juin 2024". Le ministre qui 
s’enquérait de l’avancement 
des travaux de réalisation de 
l’usine KoutamaAgrifood, située 
dans la localité de Bazoul, dans 
la commune de Taher, a souli‐
gné, dans une déclaration à la 
presse, que les travaux "avan‐
çaient à un bon rythme, confor‐
mément aux délais et au plan‐
ning convenus précédemment". 
M. Aoun a fait part du "grand 
intérêt" accordé à ce projet par 
les plus hautes autorités du 
pays, d’autant, a‐t‐il rappelé, 

que cette usine spécialisée dans 
l’activité de trituration des 
graines oléagineuses et la pro‐
duction des huiles et de tour‐
teau, contribuera, une fois opé‐
rationnelle, à répondre aux 
besoins du marché national de 
l’huile de table. Au début de son 
exploitation, l’usine couvrira les 
besoins du marché national de 

l’huile de table à hauteur d’en‐
viron 20 %, et à hauteur de 70 à 
80 % en ce qui concerne les ali‐
ments pour bétail avant de pas‐
ser, dans une seconde phase, à 
l’exportation qui permettra au 
pays d’engranger des devises 
fortes, a ajouté, en substance, le 
ministre. Lors de l’inspection de 
l’entreprise publique écono‐

mique Jumagro (basée à Taher 
également), spécialisée dans la 
transformation des fruits et 
légumes et de l'huile d'olive 
vierge, et dont les essais 
(concluants) de production 
d'huile d'olive vierge d'une 
capacité de 500 
bouteilles/heure avaient été 
lancés début novembre dernier, 

M. Aoun a souligné la nécessité 
de faire fonctionner "dès que 
possible" le reste des lignes de 
production dédiées à produc‐
tion de jus de fruits et de confi‐
tures, à la congélation et au 
conditionnement de fruits et 
légumes afin, a‐t‐il dit, que l’usi‐
ne puisse fonctionner "à pleine 
capacité".  APS

RÉGIONS
ANNABA : 

OUVERTURE DU 
SALON NATIONAL DE 
L’AGROALIMENTAIRE 

ET DU PACKAGING  
 

La deuxième édition du Salon 
national de l’industrie agroa‐

limentaire et de packaging 
(Agroserve) s’est ouverte 

samedi à Annaba avec la par‐
ticipation de 41 opérateurs 

économiques exposants 
venus de plusieurs wilayas 

du pays. "Les industries 
agroalimentaires et l’emballa‐

ge représentent des secteurs 
d’activités vitaux pour l’in‐

vestissement et les startups à 
forte valeur ajoutée, source 

de développement de la com‐
pétitivité des entreprises", 

ont estimé des participants à 
cette manifestation qui se 

tient trois jours durant à 
l’Hôtel Sheraton Annaba. "Les 

entreprises de ces secteurs 
ont besoin constamment 

d’améliorer leur compétitivi‐
té", ont relevé les interve‐

nants lors des séances débats 
tenues en marge du Salon, 

estimant que la manifestation 
est une opportunité pour les 
promoteurs de projets inno‐

vants de mettre en avant 
leurs idées. Selon Mohamed 

Oussama Houam, respon‐
sable de l’Agence de commu‐
nication organisatrice, la par‐
ticipation de startups spécia‐

lisées dans les services numé‐
riques de gestion, marketing 

et design confirme l’impor‐
tance des opportunités d’in‐

vestissements offertes aux 
jeunes dans les multiples 

domaines en rapport avec 
l’agroalimentaire. Lors de sa 
visite aux pavillons du Salon, 
le wali d’Annaba, Abdelkader 

Djellaoui qui en a présidé 
l’ouverture a mis l’accent sur 
l’importance de présenter les 

opportunités d’investisse‐
ments dans les industries 

agroalimentaires et de déve‐
lopper les activités inno‐

vantes dans le but de valori‐
ser la production locale.  

APS

La wilaya de Biskra 
enregistre un afflux de 
touristes nationaux et 
étrangers attirés par la 
diversité des sites à 
visiter et donc des 
itinéraires touristiques : 
sentiers touristiques 
naturels, stations 
thermales, dunes de 
sable, divertissement 
dans les zones 
montagneuses.

TIZI OUZOU  

L'ETAT DÉTERMINÉ À SOUTENIR L'ENTREPRENARIAT FÉMININ 
La ministre de la Solidarité nationale, de la 
Famille et de la Condition de la femme, 
KaoutarKrikou, a réaffirmé jeudi à Tizi‐
Ouzou la détermination de l'Etat à soutenir 
et accompagner entreprenariat productif 
féminin et rural. En visite dans la wilaya 
pour prendre part aux festivités organisées 
à l'occasion de la célébration du nouvel an 
amazigh, Yennayer 2974, la ministre a rap‐
pelé que "la stratégie de l'Etat vise à encou‐

rager, accompagner et intégrer le travail de 
la femme rurale dans la production natio‐
nale". Au marché de Yennayer, organisé au 
chef lieu de la wilaya, la ministre qui a visi‐
té les stands des exposants a exprimé son 
"admiration" devant les produits tradition‐
nels affichés, saluant "la préservation des 
traditions ancestrales relatives à cette fête 
par la gent féminine et leur transmission 
aux nouvelles générations". La ministre a 

également visité deux structures d'accueil 
et de prise en charge d'enfants inadaptés 
mentaux, auditifs et visuels, relevant du 
secteur de la solidarité nationale, où des 
produits traditionnels sont réalisés par les 
pensionnaires. Elle a clôturé sa visite par le 
village Tizyouine, sacré village le plus 
propre de la wilaya pour l'année 2023, où 
elle a relevé "l'esprit et l'effort de solidarité 
des habitants". APS 



L
e plus souvent, on associe l’arti‐
san aux activités manuelles. L’ar‐
tisan cultive des savoir‐faire : il 
les apprend, les améliore et les 
transmet. L’UNESCO définit l’ar‐
tisanat comme les « produits 
fabriqués par des artisans, soit 
entièrement à la main, soit à l’ai‐
de d’outils à main ou même de 
moyens mécaniques, pourvu 

que la contribution manuelle directe de l’arti‐
san demeure la composante la plus importan‐
te du produit fini… La nature spéciale des pro‐
duits artisanaux se fonde sur leurs caractères 
distinctifs […] ». L’artisanat est la transforma‐
tion manuelle de matières en produits ou la 
mise en œuvre de services aux savoir‐faire 
particuliers. Ainsi, l’artisan maîtrise, le plus 
souvent, toutes les étapes de son métier : créa‐
tion, transformation, réparation, services et 
commercialisation. L’ensemble des compé‐
tences exercées par l’artisan  n’est pas repro‐
ductible à l’échelle industrielle. C’est pourquoi 
un artisan• est toujours original. Les métiers 
du secteur de l’artisanat correspondent en 
général à des savoir‐faire souvent très anciens 
: bijouterie, horlogerie, ébénisterie, poterie, 
marqueterie, etc. Quand on parle de tapis 
turcs, on évoque systématiquement des tapis 

de qualité supérieure. Il ne s’agit pas de tapis 
fabriqués à la machine, mais plutôt de véri‐
tables œuvres d’art authentiques qui sont 
créées suivant une technique transmise de 
génération en génération. Ces tapis, de coton, 
de soie ou de laine ou fait la réputation de tout 
un artisan local, qui s’exporte désormais. Les 
carreaux Azulejo sont connus à travers le 
monde. Ces œuvres généralement teintées 
comme l’indique leur nom (azul), sont l’un des 
plus grands patrimoines artisanaux du Portu‐
gal. Leur histoire est si riche, qu’ils sont 
aujourd’hui devenus synonymes de la poterie 
et de la céramique de la région. Les couteaux 
tibétains sont aussi de véritables créations 
artistiques. Le couteau extrêmement tran‐
chant, n’est jamais vendu sans son fourreau 
qui est tout aussi orné et précieux que la lame. 
Les souffleurs de verre de Murano en Italie 
opèrent dans ce type d’artisanat depuis plus 
de 10 siècles ! Les artisans font de leurs créa‐
tions en verre soufflé, des pièces rares et très 
précieuses. Mais le processus artisanal en lui‐
même est un véritable spectacle qui mérite 
qu’on s’y intéresse. Les artisans de Murano 
donnent d’ailleurs des spectacles chaque 
année pour les curieux. Le jade est une pierre 
précieuse dont le ton vert est inégalé. Ce sont 
les natifs maoris de l’île qui recueillant les 

pierres pour en faire des bijoux remarquables. 
La tradition a perduré jusqu’aujourd’hui. Et 
l’artisanat des lapidaires de jade continue 
d’être l’un des plus grands attraits touristiques 
de la région.  Partout à travers le monde, diffé‐
rentes cultures et peuples ont maîtrisé des 
arts artisanaux. Ces connaissances sont encore 
conservées et transmises aujourd’hui. Et 
valent à ces régions une réputation particuliè‐
re dans leurs domaines respectifs.  
  
LES DÉFIS DES ARTISANS  
« L’artisanat traditionnel, porteur de patrimoi‐
ne culturel et de savoir‐faire ancestral, est 
confronté à des défis et des risques qui mena‐
cent sa pérennité. La montée en puissance de 
la production industrielle a créé un climat de 
concurrence intense pour le domaine. En effet, 
les produits manufacturés en série sont sou‐
vent moins chers à fabriquer et à distribuer, ce 
qui peut rendre difficile, pour les artisans, de 
rivaliser en termes de prix. De plus, les 
consommateurs sont parfois attirés par la 
commodité des articles industriels, ce qui met 
en péril la demande pour les pièces artisanales 
uniques et faites à la main », soulignent les 
experts. Et d’ajouter :« Les préférences des 
consommateurs se développent au fil du 

temps, influencées par les tendances, la cultu‐
re populaire et les avancées technologiques. 
Cette évolution des goûts peut rendre certains 
produits obsolètes ou moins demandés. Les 
artisans sont donc confrontés au défi de s’y 
adapter tout en préservant leur héritage cultu‐
rel. Ils doivent trouver un équilibre entre tra‐
dition et innovation pour créer des produits 
qui répondent aux besoins changeants de tout 
le monde tout en gardant leur authenticité ».  
La contrefaçon et la concurrence déloyale 
représentent une menace sérieuse pour l’arti‐
sanat traditionnel. « Les produits sont souvent 
ciblés par des contrefacteurs cherchant à 
reproduire des designs uniques à moindre 
coût. Ces imitations bon marché nuisent à la 
réputation des artisans légitimes et affectent 
leurs revenus. De plus, la production des 
articles contrefaits en masse peut détourner 
l’attention des consommateurs des créations 
authentiques. Les artisans doivent prendre 
des mesures pour protéger leurs droits de pro‐
priété intellectuelle et sensibiliser le public à 
l’importance de soutenir leurs créations » est‐
il précisé.  
  
SAVOIR-FAIRE LIÉS À 
L’ARTISANAT TRADITIONNEL  
L’artisanat traditionnel est peut‐être la mani‐

festation la plus matérielle du patrimoine cul‐
turel immatériel. Cependant, la Convention de 
2003 de l’UNESCO se préoccupe davantage des 
savoir‐faire et des savoirs que suppose l’arti‐
sanat que des produits artisanaux eux‐mêmes. 
Au lieu de se concentrer sur la préservation 
des objets artisanaux, les efforts de sauvegar‐
de devraient plutôt s’attacher à encourager les 
artisans à en poursuivre la production et à 
transmettre à d’autres leurs savoirs et leurs 
savoir‐faire, en particulier au sein de leur com‐
munauté.  
Il existe de nombreuses expressions de l’arti‐
sanat traditionnel : les outils, les vêtements et 
les bijoux, les costumes et les accessoires des 
fêtes et des arts du spectacle, les récipients, les 
objets utilisés pour le stockage, le transport et 
la protection, les arts décoratifs et les objets 
rituels, les instruments de musique et les 
ustensiles de ménage, ainsi que les jouets des‐
tinés aussi bien au divertissement qu’à l’édu‐
cation. Nombre de ces objets ne sont destinés 
à être utilisés que peu de temps, comme ceux 
qui sont créés en vue de rites festifs, alors que 
d’autres peuvent devenir un héritage qui se 
transmet de génération en génération. Les 
savoir‐faire que suppose la création d’objets 
d’artisanat sont tout aussi divers que les objets 
eux‐mêmes et peuvent être aussi bien un tra‐
vail délicat et détaillé tel que celui des ex‐voto 
de papier que la tâche rude consistant à fabri‐
quer un panier solide ou une couverture épais‐
se.  
Comme pour d’autres formes de patrimoine 
culturel immatériel, la mondialisation se tra‐
duit par des difficultés importantes pour la 
survie des formes traditionnelles d’artisanat. 
La production de masse, que ce soit celle des 
grandes entreprises multinationales ou des 
petites industries artisanales locales, peut sou‐
vent fournir les biens nécessaires à la vie quo‐
tidienne pour un coût moindre que celui de la 
production à la main, en termes de prix et de 
temps. De nombreux artisans doivent se battre 
pour s’adapter à cette concurrence. La pres‐
sion de l’environnement et du climat a égale‐
ment des effets sur l’artisanat traditionnel, car 
la déforestation et le défrichement rendent 
moins abondantes les ressources naturelles 
essentielles. Même lorsque l’artisanat tradi‐
tionnel devient industrie artisanale, la produc‐
tion à plus grande échelle peut avoir pour effet 
des dommages pour l’environnement.  
À mesure que la situation sociale ou les goûts 
culturels évoluent, les fêtes et célébrations qui 
exigeaient autrefois une production artisanale 
élaborée peuvent devenir plus austères, 
offrant aux artisans moins d’occasions de s’ex‐
primer. Les jeunes des communautés peuvent 
trouver que l’apprentissage, parfois long, 
nécessaire pour apprendre de nombreuses 
formes traditionnelles d’apprentissage est 
trop exigeant et cherchent plutôt un emploi à 
l’usine ou dans le secteur des services, où le 
travail est moins exigeant et la rémunération 
souvent meilleure. De nombreuses traditions 
artisanales supposent des « secrets de fabrica‐
tion » qu’il n’est pas permis de divulguer à des 
personnes extérieures, de telle sorte que, 
lorsque les membres de la famille ou de la 
communauté n’ont pas envie de les apprendre, 
ces savoirs peuvent disparaître, puisque ce 
serait violer la tradition que de les communi‐
quer à des étrangers.  
Comme pour d’autres formes de patrimoine 
culturel immatériel, l’objectif de la sauvegarde 
consiste à s’assurer que les savoirs et les 
savoir faire liés à l’artisanat traditionnel sont 
transmis aux générations futures, afin que l’ar‐
tisanat soit encore pratiqué au sein de leur 
communauté, tant comme source de revenus 
que comme expression de créativité et d’iden‐
tité culturelle.  
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n Une des caractéristiques particulières 
de l’artisanat est qu’il est très différent 

d’une région à une autre. En sa qualité de 
travail artistique, l’artisanat est toujours 
influencé par les réalités culturelles du lieu 
où il se développe. Mais ce qui est sûr, c’est 
que l’artisanat est un secteur pourvoyeur de 
richesses et d’emplois par excellence.  
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UN POTENTIEL À

L’ARTISANAT, UN SECTEUR
ET D’EMPLOIS D



uses traditions artisanales possè‐
stèmes séculaires d’enseignement 
tissage. Une manière de renforcer 
der ces systèmes qui a déjà fait ses 
siste à offrir des avantages finan‐
èves et aux enseignants afin de 
ansfert des savoirs plus attractif 
et les autres.  

galement renforcer les marchés 
tionnels de produits artisanaux, 

ant de nouveaux marchés. Face à 
on et à l’industrialisation, nom‐
ceux qui, à travers le monde, sont 
posséder des objets faits à la main, 
mprégnés de l’accumulation du 

 valeurs culturelles des artisans et 
alternative plus douce aux nom‐
« high‐tech » qui dominent la cul‐

le de la consommation.  
entend par « patrimoine culturel » 
e manière considérable au cours 
es décennies, en partie du fait des 

élaborés par l’UNESCO. Le patri‐
rel ne s’arrête pas aux monuments 
ctions d’objets. Il comprend égale‐
ditions ou les expressions vivantes 
nos ancêtres et transmises à nos 
, comme les traditions orales, les 

tacle, les pratiques sociales, rituels 
nts festifs, les connaissances et 
ncernant la nature et l’univers ou 

ances et le savoir‐faire nécessaires 
traditionnel.   
gile, le patrimoine culturel imma‐
facteur important du maintien de 

culturelle face à la mondialisation 
Avoir une idée du patrimoine cul‐
ériel de différentes communautés 

dialogue interculturel et encourage 
autres modes de vie.  

ce du patrimoine culturel immaté‐
de pas tant dans la manifestation 
le‐même que dans la richesse des 
es et du savoir‐faire qu’il transmet 
ation à une autre. Cette transmis‐
oir a une valeur sociale et écono‐
nente pour les groupes minori‐
e pour les groupes sociaux majori‐
érieur d’un État, et est tout aussi 
pour les pays en développement 
pays développés.  

NAT AFRICAIN FACE AUX 
ÉCONOMIQUES   
de l'artisanat représente pour les 
ns un fort potentiel de développe‐
te contre la pauvreté et de création 
et d'emplois, mais il est en proie à 
difficultés.  En effet, l'artisanat en 
une forme d'expression culturelle 
que riche qui varie d'un pays à 
une région à l'autre. Il englobe une 
rsité de métiers, tels que la sculp‐
s, la poterie, la vannerie, la bijoute‐
ation de textiles, ou encore la tein‐
uture, la maroquinerie et bien 
secteur fournit 70 % des emplois 

90 % de la main‐d'œuvre des 
engendrant un taux de croissance 

5 % par an en Afrique.  Dans plu‐
comme le Burkina Faso, le Mali, le 
a Côte d'ivoire, le Sénégal l'artisa‐
uxième employeur après l'agricul‐
es centaines de métiers concernés. 

les efforts que fournissent les dif‐
 pour mieux réguler le secteur, il 
proie à diverses difficultés.  
la dynamisation de ce secteur est 
cifique à l'Afrique, à l'intersection 
antes environnementales, écono‐

ulturelles du développement. Mais 
présente la deuxième source d'em‐
elle continentale, et offre nombre 

d'opportunités pour les femmes, les jeunes et 
les populations rurales, les niveaux d'investis‐
sement, de numérisation, et d'accès au finan‐
cement et le marché reste très faible.   
Aussi la plupart des entreprises artisanales 
sont‐elles de petite taille et ne disposent pas 
de moyens suffisants pour faire face aux diffé‐
rentes crises. L’exemple aussi en Guinée, où la 
sculpture, cet art de tailler des matières en 
représentation des naturels fait partie des élé‐
ments des formes d'art les plus anciennes.  
Les artisans et artistes guinéens contribuent 
ainsi à leur manière à promouvoir l'image du 
pays tant sur le plan culturel qu'économique. 
Ils s'expriment donc à travers des œuvres 
d'art. Leurs clients sont souvent des touristes 
étrangers et malgré les difficultés et la clientè‐
le parfois rare, ils trouvent des astuces pour 
écouler leurs produits.  
  Il faut dire que l’artisanat africain est riche en 
couleurs, en matières et en formes. Les arti‐
sans africains ont toujours su utiliser les res‐
sources naturelles de leur environnement 
pour créer des pièces uniques et authentiques. 
Cependant, l’artisanat africain n’est plus sim‐
plement une question de tradition et de 
savoir‐faire ancestral, il est aussi en train de se 
moderniser pour répondre aux besoins des 
consommateurs actuels.  
 
LE RECYCLAGE,  UNE TENDANCE 
IMPORTANTE DANS L’ARTISANAT 
AFRICAIN  
Avec l’évolution des technologies, les artisans 
africains peuvent désormais vendre leurs pro‐
duits sur des plateformes de e‐commerce. Cela 
permet aux consommateurs de partout dans le 
monde d’avoir accès à des produits artisanaux 
uniques. Les plateformes numériques  sont de 
plus en plus utilisées pour vendre des produits 
artisanaux africains.   
Les artisans africains sont de plus en plus sen‐
sibles aux problèmes environnementaux et à 
la nécessité de préserver les ressources natu‐
relles. Ainsi, ils utilisent des matières durables 
et écologiques comme le coton bio, le lin, la 
paille, le cuir recyclé et le bois durable. Cela 
permet de créer des produits durables et de 
qualité tout en préservant l’environnement.  
 Le recyclage est une tendance importante 
dans l’artisanat africain. Les artisans africains 
sont conscients de l’importance de la gestion 
des déchets et de la nécessité de réduire leur 

empreinte carbone. Ainsi, ils récupèrent et 
recyclent des matières pour créer de nou‐
veaux produits. Les pneus, les bouteilles en 
plastique, les canettes en aluminium et les 
sachets plastiques sont autant de matériaux 
qui sont recyclés pour créer des produits arti‐
sanaux. Les couleurs vives ont toujours été 
une caractéristique de l’artisanat africain et 
continuent de l’être. Les artisans africains uti‐
lisent des couleurs vives pour donner vie à 
leurs créations. Ces couleurs sont souvent ins‐
pirées des paysages naturels africains, des 
motifs traditionnels et des cultures locales. Les 
teintes chaudes comme l’orange, le rouge, le 
jaune et le marron sont souvent associées aux 
produits artisanaux africains.  
L’artisanat africain est en train de se moderni‐
ser en intégrant des influences d’autres cul‐
tures. Les artisans africains se tournent de 
plus en plus vers des designs modernes pour 
s’adapter aux goûts des consommateurs 
actuels. Ils mélangent des motifs traditionnels 
africains avec des designs modernes pour 
créer des pièces uniques et originales.  
 En somme, l’artisanat africain est en train de 
vivre une évolution importante, en mêlant tra‐
dition et modernité. Les artisans africains uti‐
lisent des matières durables, recyclent des 
matériaux et mélangent des cultures pour 
créer des produits artisanaux uniques. La 
technologie a également permis aux artisans 
africains de vendre leurs produits à travers le 
monde. En définitive, l’artisanat africain conti‐
nue d’inspirer et de fasciner les amoureux de 
l’art et du design à travers le monde.  
 L’artisanat représente une part non négli‐
geable des économies africaines , mais la filiè‐
re reste largement désorganisée.   
Vouloir structurer et dynamiser une filière 
laissée à l’abandon passe avant tout par l’ima‐
ge que l’africain se fait de cet art, qui constitue 
à la fois une part de son identité et de son 
patrimoine. En Afrique, le patrimoine artisa‐
nal,  fait partie de l’identité, et, par conséquent, 
chaque africain se doit de le valoriser et de 
veiller à sa préservation, en commençant par 
le « consommer local ». Dans ce sillage, il est 
important de mettre en place de véritables 
campagnes de communication de valorisation 
des productions artisanales en direction des 
populations locales, voire à l’échelle continen‐
tale. Produire et consommer local ! Cela veut 
aussi dire qu’il faut encourager la production 
locale, et, pour ce faire, il est impératif de valo‐

riser les savoir‐faire ancestraux africains, sans 
parler de la nécessité de travailler sur la trans‐
mission de ces savoir‐faire, en voie de dispari‐
tion.   
  
VALORISATION DE L’ARTISANAT 
MADE IN AFRICA  
La visibilité et la valorisation de la filière de 
l’artisanat se doivent d’être locales et, une fois 
cela acquis, il faut travailler à mettre en place 
des instruments permettant aux acteurs insti‐
tutionnels de véhiculer une image positive des 
créations artisanales, à l’échelle du continent 
(via les médias digitaux et autres), mais aussi 
hors des frontières continentales. L’informel 
constitue un chantier complexes à mener, 
pour structurer la filière artisanale. Parmi les 
success stories, celles de Aissa Dione Textiles, 
au Sénégal. Il est un exemple de réussite de 
conservation des métiers du tissage, malgré 
les multiples difficultés auxquelles la fondatri‐
ce, Aissa Dione, a été confrontée durant plus 
de deux décennies. Il s’agit, à ce jour, de la der‐
nière fabrique de textiles au Sénégal, qui tra‐
vaille pour de grandes maisons de couture, 
telles que Hermès… Des exemples de success‐
story comme celui‐ci, on en compte par mil‐
liers sur le continent… Aujourd’hui, il existe 
bien un élan positif dans la filière de l’artisa‐
nat, malgré son manque de visibilité et d’orga‐
nisation. C’est pourquoi, il est temps de mettre 
en place des stratégies efficaces pour  conser‐
ver cet art légendaire et ancestral, pourvoyeur 
de richesses et de postes d’emplois.  
Dans ce domaine, certains pays ont lancé des 
expériences inspirantes à plus d’un titre. C’est 
le cas de l’Inde, l’un des rares pays à avoir 
mené, dès les années 1950, une véritable poli‐
tique systémique en direction du développe‐
ment de l’artisanat villageois. En 1962, un éco‐
nomiste disait d’ailleurs que, en Inde, malgré 
l’industrialisation, l’artisanat restait l’une des 
caractéristiques de l’économie indienne. Qu’en 
est‐il aujourd’hui ? L’économie de l’Inde est 
toujours fortement marquée par l’artisanat, 
malgré une très forte industrialisation de cer‐
taines villes, comme Bombay, Calcutta, Delhi… 
Les pays africains enregistrent beaucoup de 
retard par rapport à l’Inde, ou même le Japon, 
mais l’espoir de booster l’artisanat africain est 
immense car les potentialités sont énormes 
dans le continent.   

Par Amel B. et Agences
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L
a Banque centrale du 
Nigeria (Central Bank of 
Nigeria) a récemment 

annoncé avoir libéré environ 
61,64 millions USD des fonds 
des compagnies aériennes 
étrangères dont les recettes 
piégées dans ses caisses ne 
cessent de s’accumuler 
depuis plusieurs mois. Selon 
Hakama Sidi Ali, porte‐parole 
par intérim de la CBN, ce 
paiement fait partie d’une 
somme de 2 milliards USD 
décaissés ces 3 derniers mois 
pour payer les arriérés.  
Le paiement intervient alors 
que l’IATA (International Air 
Transport Association) a 
annoncé récemment le pos‐

sible départ du Nigeria de 
plusieurs compagnies étran‐
gères si aucune solution 
n’était rapidement trouvée. 
Dans une récente interview, 
Kamil Al‐Awadhi, vice‐prési‐
dent régional pour l’Afrique 

et le Moyen‐Orient chez l’IA‐
TA, a indiqué que le pays 
applique des taux de rede‐
vances et taxes aéropor‐
tuaires parmi les plus élevés 
au monde, mais qu’il peine à 
restituer aux compagnies 

leur dû, ce qui compromet la 
rentabilité des lignes vers 
Lagos ou Abuja. Actuelle‐
ment, le Nigeria apparait au 
1er rang des plus gros débi‐
teurs des compagnies 
aériennes étrangères en 
Afrique. Selon un rapport 
dévoilé par l’AFRAA (Associa‐
tion des compagnies 
aériennes africaines) en 
novembre 2023 à l’occasion 
sa 55ème assemblée générale 
annuelle, le Nigeria concentre 
à lui seul près de 800 millions 
des 1,68 milliard USD de 
devises de transporteurs 
étrangers en souffrance sur le 
continent.  

In Agence Ecofin  

NIGERIA   

La Banque centrale paie 61,64 
millions $ des arriérés des 

compagnies aériennes étrangères 

OLOTU SQUARE   

Un hub nigérian axé sur le renforcement de capacités 
et l’engagement des jeunes dans la technologie  

Olotu Square est un centre dédié à la 
construction de success stories dans le 
domaine de la technologie et de l’entre‐
preneuriat. Avec son équipe dévouée et 
ses programmes innovants, il soutient 
les jeunes entrepreneurs dans la créa‐
tion de leur entreprise. Ce hub d’inno‐
vation technologique basé à Port Har‐
court, au Nigeria. Fondé en 2016 par 
Bruce Lucas, Olotu Square est dirigé par 
Aima Atigari, qui occupe actuellement 
le poste de président‐directeur général. 
Depuis sa création, Olotu Square, qui a 
commencé comme une simple entrepri‐
se de technologie logicielle, a mis en 

place une série de programmes et d’ac‐
tivités visant à renforcer les capacités 
des jeunes dans le domaine des techno‐
logies innovantes et à favoriser l’em‐
ployabilité et l’entrepreneuriat, en par‐
ticulier dans la région du delta du Niger 
au Nigeria. Parmi ces initiatives, citons 
la formation en STEM (science, techno‐
logie, ingénierie et mathématiques), les 
visites de campus, la formation indus‐
trielle, les événements de formation, les 
cours intensifs sur l’employabilité, le 
programme de soutien à l’emploi, l’ex‐
ternalisation des compétences (locales 
et internationales), la formation à l’en‐

trepreneuriat, l’incubation de start‐up, 
et la mise en place d’un laboratoire d’in‐
novation. 
Le centre dispose également d’un espa‐
ce de coworking favorisant la collabora‐
tion entre entrepreneurs. Il fournit 
aussi un soutien commercial, un mento‐
rat et un réseau d’affaires précieux 
pour aider les entrepreneurs tout au 
long de leur parcours de création d’en‐
treprise. Olotu Square est l’un des par‐
tenaires de l’Africa Netpreneur Prize 
Initiative (ANPI) pour l’Afrique de 
l’Ouest. L’ANPI est un concours qui 
cherche à découvrir des entrepreneurs 

africains dont les histoires inspirent le 
continent. Les 10 finalistes ont l’occa‐
sion de présenter leur pitch à des juges 
pour tenter de remporter un prix de 1 
million de dollars. Olotu Square a égale‐
ment établi des partenariats avec des 
investisseurs providentiels et des socié‐
tés de capital‐risque pour financer les 
start‐up. En outre, ils ont collaboré avec 
des partenaires gouvernementaux pour 
renforcer leur impact. Membre du 
réseau AfriLabs, le centre est soutenu 
par Coworkers, Google et VC4A (Ventu‐
re Capital for Africa), entre autres.  

 In We Are Tech Africa   

Courant le risque de voir certains transporteurs aériens étrangers suspendre la desserte de ses aéroports, le 
Nigeria tente de réduire ses dettes pour éviter de faire face à d’évidents problèmes de mobilité.     

CAMEROUN 

L’ATTESTATION 
DE CONFORMITÉ FISCALE 
DÉSORMAIS EXIGÉE 
POUR UN VISA DE SORTIE 
DU PAYS ET D’AUTRES 
DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES    
Exclusivement délivrée par voie digitale, 
l’attestation de conformité fiscale a une 
portée plus étendue que l’attestation de 
non‐redevance (ANR) qu’elle remplace 
désormais. Depuis l’entrée en vigueur de 
la Loi de finances 2024 du Cameroun le 
1er janvier, il est impératif de présenter 
une attestation de conformité fiscale 
(ACF) pour compléter un certain nombre 
de processus administratifs. Les actions 
concernées sont détaillées dans la circu‐
laire relative à l’exécution de la loi, signée 
le 29 décembre 2023 par Louis Paul 
Motazé, le ministre camerounais des 
Finances. Ainsi, ce document qui prouve 
que son détenteur est en règle envers 
l’administration fiscale doit être fourni 
notamment pour obtenir un visa de sor‐
tie du Cameroun auprès des ambassades 
et consulats étrangers, une attestation de 
prise en charge et d’exonération, encais‐
ser des subventions publiques, effectuer 
des importations/exportations, se faire 
payer des factures par l’État, les collecti‐
vités territoriales décentralisées, les 
entreprises et établissements publics, les 
sociétés à capital public et les entreprises 
privées figurant sur une liste arrêtée par 
le ministère. Une nouvelle circulaire 
ministérielle datée du 5 janvier précise 
néanmoins les exceptions à cette mesure. 
Il s'agit des "enfants mineurs et étudiants 
sans revenus, ainsi que les cas d’évacua‐
tion sanitaires". Selon le gouvernement, 
cette nouvelle disposition est une «mesu‐
re de promotion du civisme fiscal» per‐
mettant surtout d’accroître les recettes 
fiscales en incorporant dans la base de 
données de l’administration les nom‐
breux contribuables qui n’y figurent pas 
encore. Il s’agit tant d’opérateurs écono‐
miques usant de subterfuges pour ne pas 
payer leurs impôts et taxes que d’acteurs 
du secteur informel, qui pèsent environ 
45% du PIB camerounais tout en ne 
contribuant qu’à 5% aux recettes fiscales, 
selon les estimations du ministère des 
Finances. Le gouvernement a pris 
d’autres mesures dans ce sens, informe 
Investir au Cameroun, notamment le 
«renforcement du mécanisme de retenue 
à la source, qui permet d’effectuer des 
prélèvements sur les transactions réali‐
sées par les entreprises informelles 
auprès des grandes sociétés». Le ministè‐
re des Finances affirme que cela a fait 
passer la population fiscale du pays de 89 
741 à plus de 140 000 contribuables pro‐
fessionnels sur la période 2015‐juillet 
2021. Cela se traduit notamment par « la 
mobilisation chaque année de plus de 50 
milliards FCFA au titre des précomptes et 
acomptes sur les contribuables du sec‐
teur informel». In Agence Ecofin 

TUNISIE  
La balance commerciale s’envole 

de 12,5% dans le textile et l’habillement   
La balance commerciale du secteur textile‐
habillement a enregistré, en 2023, une 
amélioration de 12,5 points, par rapport à 
2022, passant de 116,5%, à 129,1%, selon 
la lettre économique du Centre Technique 
du Textile (CETTEX) publiée vendredi der‐
nier. Les exportations du secteur TH ont 
connu une hausse de 5,61%, par rapport à 
l’exercice 2022, pour atteindre 9659,31 
millions de dinars. En euro, ces exporta‐
tions ont progressé de 3,05%, à 2890,80 
millions d’euros. Toutefois, en volume, les 
exportations du secteur ont baissé de 
3,61%, à 171774,63 tonnes. Quant aux 
importations du secteur Textile‐Habille‐
ment, elles ont marqué, au cours de la 
même période, un repli de 4,63% en dinar, 
baissant à 7484,71 MD et de 5,54% en 
volume à 374212,99 tonnes. Pour la filière 
habillement, les exportations ont progres‐
sé de 6,08% pour s’établir à 8178,68 MD. 
Idem pour la filière textile qui a marqué 
une hausse de ses exportations de 3,07% 
en dinar (1480,63 MD) et une baisse de 
2,19% en tonnes. En valeur, les exporta‐
tions textiles sont en hausse pour la Fran‐
ce (+4,85%), Italie (+10,07%), les Pays Bas 
(+1,84%) et la Slovaquie (+99,04%). Au 
cours de l’année 2023 l’analyse des impor‐

tations Textile‐Habillement, réalisées sous 
le régime suspensif (RS), a fait ressortir 
une baisse de 27% en dinar des importa‐
tions de fibres. L’Italie, premier fournis‐
seur de ce produit, a enregistré une baisse 
de 10,16% en dinar, alors que la Chine a 
marqué une hausse de 40,07% en dinar. 
Pour ce qui est des importations de fils, 
elles ont baissé de 18,21 % en valeur et de 
14,57% en tonnes. L’Italie, en tête des 
fournisseurs, marque une baisse de 3,06% 
en dinar et de 17,94% en poids. La Tur‐
quie, classée second fournisseur, baisse 
ses exportations vers la Tunisie de 25,83% 
en dinar et de 27,649% en tonnes.  Concer‐
nant les importations TH réalisées hors 
régime suspensif (HRS) et destinées au 
marché local, le CETTEX indique que les 
importations de fibres ont baissé de 
28,71% en dinar et de 20,25% en tonnes. 
La Turquie repasse en position de premier 
fournisseur avec une forte croissance de 
152% en valeur et de 158% en poids, sui‐
vie du Bangladesh, second fournisseur (‐
62,86% en valeur et 46,67% en poids). 
Pour les importations de vêtements, elles 
ont baissé de 8,87% en dinar. Près de 25% 
de ces importations sont en provenance de 
Turquie, mais ces dernières ont enregistré 

une baisse importante de 16,63% en 
dinar.  Il convient de souligner  que le sec‐
teur T&H se positionne comme pilier de 
l’industrie tunisienne et conserve une 
place de choix dans l’économie nationale 
et maintient une forte contribution aux 
équilibres socio‐économiques de la Tuni‐
sie. Il est subdivisé en 6 branches d’activi‐
té : filature, tissage, finissage, bonneterie, 
confection, et industries diverses du sec‐
teur (accessoires…) L’ensemble de ces 
branches jouit, en Tunisie, de multiples 
atouts les rendant des plus compétitives 
dans la région et faisant du site tunisien un 
des plus favorables à l’investissement 
direct étranger. Les fabricants tunisiens 
sont en mesure de livrer le marché euro‐
péen (et quelquefois les pays du Golfe et 
nord africains) en quelques jours grâce à 
une proximité géographique favorable. 
Certains fabricants tunisiens commencent 
à se spécialiser dans certaines niches qui 
nécessitent un savoir‐faire et des hautes 
compétences techniques telles que les 
sous‐vêtements haut de gamme, ou le tex‐
tile haute technologie utilisés dans les 
industries automobile et aérienne à des 
fins sécuritaires ou médicales.  

In African Manager  
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CAN 2023 ( CÔTE D’IVOIRE ) : L’EN AFFRONTERA AUJOURD’HUI L’ANGOLA 

Les Verts vont devoir sortir 
un gros match 

Djamel Belmadi, le 
sélectionneur national,  
ne s’est pas fixé 
l’objectif de remporter 
la Coupe d’Algérie. 
Mais il sait que les 
Algériens attendent de 
l’équipe nationale 
qu’elle représente bien 
le pays avec au moins 
une présence dans le 
carré d’as. 
L’Algérie qui affrontera ce soir 
l’Angola à Bouaké pour son 
premier match des poules aura 
pour objectif de remporter ce 
match pour réduire la pression 
sur les joueurs de l’équipe 
nationale avant d’affronter le 
Burkina Faso un poids lourd 
dans la scène footballistique 
africaine. Il s’agit également 
dans ce match d’effacer la 
débâcle dans la précédente 
CAN où elle s’est fait éliminer 
dès le premier tour avec une 
mauvaise entame de la compé‐
tition. Le contexte est cepen‐
dant différent : une partie de 
l’équipe avait été alors touchée 
par le Covid 19  et la prépara‐
tion à cette compétition n’était 
pas excellente. Cette fois ci, 
l’équipe nationale a dû effec‐
tuer dix jours de préparation 
au Togo pour s’adapter aux 
conditions climatiques prévi‐
sibles en Côte d’Ivoire. Tous les 
moyens ont été mis à la dispo‐
sition de l’EN pour bien prépa‐
rer cette Can. En un mot, la 
sélection nationale s’est bien 
préparée cette fois ci pour 
cette CAN. L’équipe nationale 
s’est également renforcée avec 

l’apport de jeunes joueurs évo‐
luant  en Europe et qui brillent 
dans les meilleurs champion‐
nats du vieux continent : Ait 
Nouri, Aouar, Chaibi en l’occur‐
rence. Ces derniers jours de 
préparation s’est focalisée sur 
la récupération après les 
efforts consentis durant  ce 
stage ainsi que les aspects tac‐
tiques. L’aspect psychologique 
n’est pas en reste. Puisqu’il fal‐
lait au sélectionneur  sensibili‐
ser sur l’importance de ne pas 
mésestimer les adversaires, de 
rester humbles et de garder sa 
sérénité et l’esprit de groupe 
quel que soient les circons‐
tances, la qualité de l’arbitrage. 
Un discours qui s’adresse parti‐
culièrement  aux jeunes joueurs 
qui ont rejoint récemment 
l’équipe et qui n’ont pas  une 
connaissance précise de cette 
compétition. « Nous ne sommes 
pas parmi les favoris », a affirmé 
en ce sens  Djamel Belmadi, le 
sélectionneur de l’équipe natio‐
nale. Les favoris sont à premiè‐

re vue la Côte d’Ivoire qui abrite 
cette Can, le Sénégal le déten‐
teur du titre, l’Egypte, le Maroc. 
Des outsiders comme le Burki‐
na Faso, le Cameroun ou la 
Tunisie peuvent également 
remporter la Coupe d’Afrique. 
Contrairement aux éditions 
précédentes, Djamel Belmadi ne 
s’est pas fixé l’objectif de rem‐
porter la coupe d’Afrique par 
prudence. Mais il sait que les 
Algériens attendent une nouvel‐
le couronne, du moins que le 
pays  soit bien représenté avec 
une présence dans le carré d’as. 
La mission ne sera pas facile 
d’autant que l’écart ente 
grandes équipes et petites afri‐
caines s’est rétrécie.L’équipe 
qui foulera la pelouse du stade 
de Bouaké pour affronter l’An‐
gola est connue quasiment à 
moins de surprises : Mandréa , 
Attal , Ait Nouri , Bensebani‐
Mandi en défense, Bentaleb ou 
Zerrouki‐ Bennacer‐ Aouar ou 
Feghouli au milieu  au milieu , 
Mahrez , Bounedjah ou Slimani, 

Belaili ou Ounas en attaque. 
Amoura suspendu ce premier 
match manquera à la percus‐
sion offensive de l’EN. Boudaoui 
,Tougai pourraient également 
être utilisés. Ce premier match 
constituera un test. L’équipe 
angolaise qui a réalisé de bons 
résultats récemment posera 
sans doute des difficultés à 
l’équipe nationale avec une 
défense très renforcée et son  
jeu par contre‐attaques qui 
peut déstabiliser la défense de 
l’EN. Cependant, l’équipe 
nationale aura ce soir  un atout 
: le soutien d’au moins 2000 
supporters qui ont fait le voya‐
ge grâce une aide de l’Etat 
décidée par le Président de la 
République qui prend en char‐
ge 50% des frais de ce déplace‐
ment.Mais attention, ce match 
n’est pas décisif puisque l’En 
aura deux rencontres à dispu‐
ter. Un bon résultat à l’entame 
de la compétition va accroitre 
le capital confiance de l’équipe. 

Remouche Khaled 

CAN 2023  

Bouaké en liesse après la victoire des «Eléphants» 
en match d’ouverture 

Juste après le coup de sifflet final de l’ar‐
bitre international égyptien Amine 
Mohamed Omar, des milliers de suppor‐
ters à Bouaké, sont sortis spontanément 
dans les rues, pour fêter la première vic‐
toire de la Côte d’Ivoire, samedi soir face 
à la Guinée‐Bissau (2‐0), en ouverture de 
la 34e Coupe d’Afrique des nations CAN‐
2023 (reportée à 2024) (13 janvier‐11 
février). Dans un match disputé au stade 
Alassane Ouattara d’Ebimpé (25 km au 
nord d’Abidjan), les "Eléphants" ont 
trouvé la faille dès la 4e minute de jeu 
grâce à Sékou Fofana, qui a libéré tout un 
peuple, avant que Jean‐Philippe Krasso 
ne surgisse en seconde période pour 
faire le break (58e), permettant au pays 
hôte de démarrer le tournoi du bon pied. 
Tout le pays a retenu son souffle pendant 
les 90 minutes de la partie, y compris la 
population de Bouaké, ville hôte du 
groupe D, où figurent l’Algérie, le Burki‐
na Faso, l’Angola, et la Mauritanie. 
Emblème national en main, en voitures 
ou en motocycles, les supporters des 
«Eléphants » à Bouaké n’ont pas raté 
l’occasion de fêter comme il se doit ce 
premier succès de la Côte d’Ivoire, après 
avoir suivis le match sur écrans géants, 
dans les restaurants, ou bien dans les 
cafeterias. Au niveau de la place de la 
Paix, située au centre‐ville, la fanzone 

installée par la mairie de Bouaké, en col‐
laboration avec la Confédération africai‐
ne (CAF), a été investie par des milliers 
de supporters munis de vuvuzelas et 
portant le fameux maillot orange de la 
sélection ivoirienne, où ils ont suivi la 
rencontre sur trois écrans géants dédiés 
pour la circonstance. Une explosion de 
joie a fusé peu après le coup de sifflet 
final. Des cortèges se sont formés pour 
sillonner les grandes artères de la ville, à 
coups de klaxons, et dans une ambiance 
enflammée. Le son assourdissant de la 
très bouillante vuvuzela, a retenti dans 
les rues et les faubourgs de Bouaké. 
Femmes, jeunes, et même des enfants, 
n’ont pas hésité à sortir leur répertoire 
de différentes danses folkloriques, pour 
fêter la victoire jusqu’à tard dans la nuit. 
La Côte d’Ivoire est le troisième pays 
organisateur de rang, à gagner le match 
d’ouverture, deux ans après le Came‐
roun, vainqueur d’entrée face au Burki‐
na Faso (2‐1), et après l’Egypte en 2019, 
qui a réussi ses débuts devant le Zim‐
babwe (1‐0). Les Egyptiens venaient de 
mettre fin au syndrome des pays organi‐
sateurs, tenus en échec en match d’ou‐
verture lors des éditions 2013, 2015, et 
2017. Avant le coup d’envoi du match 
Côte d’Ivoire ‐ Guinée‐Bissau, les specta‐
teurs ont assisté à une cérémonie d’ou‐

verture haute en couleurs, en présence 
de plusieurs personnalités, dont le prési‐
dent de la Fédération algérienne (FAF) 
Walid Sadi. L’autre match du groupe A, 
oppose ce dimanche soir le Nigeria à la 
Guinée‐équatoriale, au stade Alassane 
Ouattara (15h00, algérienne). La sélec‐
tion algérienne, dont il s’agit de la 20e 
participation, entrera en lice lundi face à 
l’Angola au stade de la Paix à Bouaké 
(21h00, algérienne). APS

CANAN-2023 (GR. D):    

 ECHOS 
DEDE BOUAKÉKÉ  

 
Echos recueillis par l'APS de Bouaké, 
ville hôte des matchs du groupe D de 
la Coupe d’Afrique des nations CAN‑
2023 (reportée à 2024) en Côte 
d’Ivoire (13 janvier ‑ 11 février), 
dans lequel figurent l’Algérie, le 
Burkina Faso, la Mauritanie, et l’An‑
gola: 
PAYEMENT:  'Wave' est le nom d'une 
application téléphonique dédiée au 
payement électronique, très répan‑
due en Côte d’Ivoire, et particulière‑
ment à Bouaké. Que ce soit pour les 
taxis, les restaurants, ou encore les 
superettes, les clients peuvent payer 
via cette application en scannant le 
code QR, un moyen de payement qui 
reste pratique et efficace. 
METEO: Il fait très chaud à Bouaké, 
mais avec un taux d’humidité modé‑
ré. Ce vendredi, le mercure a frôlé 
les 37 degrés, mais la température 
baisse sensiblement le soir pour ne 
pas dépasser les 22 degrés. 
ORGANISATION : Le comité local 
d’organisation (COCAN) et un res‑
ponsable de police de Bouaké ont 
animé jeudi une conférence de pres‑
se pour expliquer notamment l’ac‑
cès au stade et le plan de circulation 
dans la ville le jour du match. Ce 
plan permet une circulation beau‑
coup plus fluide et favorise la sécuri‑
sation des spectateurs et usagers 
des axes principaux. Au niveau du 
stade de la Paix, le dispositif sécuri‑
taire sera tel que, la route A8 sera 
réservée aux piétons. "Ce que nous 
demandons aux populations, c’est 
de s’approprier ces voies de 
contournements. Car la réussite de 
la CAN, dépend de notre bonne com‑
préhension des mesures sécuri‑
taires", a indiqué Maxime Mobio, 
Commissaire Divisionnaire, préfet 
de police de Bouaké. RESIDENCE : 
l’hôtel du stade, lieu de résidence de 
l’équipe nationale à Bouaké est sous 
haute sécurité. Situé en face du 
stade de la Paix, cet hôtel, réquisi‑
tionné par la Fédération algérienne 
(FAF), a été complètement rénové 
pour la circonstance. La rue où se 
trouve cet établissement a été fer‑
mée à la circulation automobile par 
la police locale. APS 
SUPPORTERS : le premier contin‑
gent des supporters algériens est 
attendu samedi en Côte d’Ivoire 
pour assister aux matchs de l’équipe 
nationale pendant cette CAN‑2023. 
Toutefois, les fans des  Verts  ne 
seront pas hébergés à Bouaké, mais 
dans la capitale Yamoussoukro, 
située à 105 km de Bouaké. Le 
deuxième contingent est attendu 
quant à lui lundi, soit le jour du pre‑
mier match face à l’Angola.  

APS  

CYCLISME SUR PISTE/CHAMPIONNATS D'AFRIQUE 2024 (3E J):  

L'ALGÉRIEN MOHAMED NADJIBASSEL 
EN OR DANS LA COURSE AUX POINTS 

Mohamed NadjibAssel a bonifié d'une 
deuxième médaille d'Or la moisson 
algérienne aux Championnats d'Afrique 
sur piste actuellement en cours dans la 
capitale égyptienne, Le Caire, en s'im‐
posant dans la course aux Points 
(Elite/messieurs), disputée vendredi 
après‐midi, pour le compte de la troisiè‐
me journée. La première médaille d'or 
algérienne dans cette compétition a été 
glanée par la sélection nationale 
(Elite/messieurs) dans l'épreuve de 
Poursuite "par équipes", disputée mer‐
credi, lors de la première journée de 

compétition. Ainsi, après trois journées 
de compétition, l'Algérie porte son total 
provisoire à sept médailles : 2 or, 2 
argent et 3 bronze. Les deux médailles 
d'argent, quant à elles, ont été l'œuvre 
d'Anes Riyahi (en scratch/junior) et 
Zakaria Bouder (en scratch/Elite), alors 
que les breloques en bronze sont reve‐
nues à Mohamed NadjibAssel (en kei‐
rin, Elite/messieurs), NesrineHouili (en 
élimination, Elite/dames), ainsi que la 
sélection nationale (Elite/messieurs), 
dans l'épreuve de Vitesse "par équipes".  

APS 
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A
ccueilli avec des youyous et 
des applaudissements à la 
coupole du Complexe 

olympique Mohamed‐Boudiaf, 
par un public nombreux, l'artiste 
a exprimé ses vœux à l'occasion 
du Nouvel An amazigh, Yennayer 
2974. Coiffé de sa casquette 
noire, silhouette droite, Ait Men‐
guellet, 73 ans, ne passe pas 
inaperçu, même assis sur une 
chaise qui, autrefois, lui servait 
de repose‐pied. Accompagné 
d'un orchestre, dirigé d’une 
main de maître par son fils, Djaf‐
far, lui‐même interprète et musi‐
cien (à la flûte et à la guitare), Ait 
Menguellet a gratifié le public, 
trois heures durant, d'une ving‐
taine de chansons puisées dans 
son répertoire riche de plus de 
200 titres, dans une ambiance 
harmonieuse et festive. Au 
grand bonheur de ses fans, 
notamment "seniors", venus en 
force pour revoir "le ciseleur du 
verbe", Ait Menguellet a puisé 
dans sa discographie pour faire 
revivre des souvenirs de scène 
des années 70 et 80, en rendant 
des titres phares comme "Arrac 
Arrac", "sver ay uliw", "telt 

ayam" (Trois jours de ma vie), 
Ettes Ettes (Dors, dors) et "Ruh 
ad qqime?" (Pars, je reste) et "ad 
ughalen". "J'ai toujours été un 
fan inconditionnel de ‘Da Lounis’ 
et j'ai toujours la même sensa‐

tion de joie de le retrouver sur 
scène, notamment à l'occasion 
de Yennayer, pour ressusciter 
des moments fastes de la chan‐
son kabyle et l'ambiance des 
années 70 et 80", réagit, non 

sans émotion, un septuagénaire. 
Pour ses fans les plus jeunes, Ait 
Menguellet a rendu des chan‐
sons tirées dans ses récents 
albums comme "Serh iwaman" 
(Laisses l'eau couler), "Ame‐

dyaz" (Poète) et "Agefur (Pluie), 
un des titres phares de son 
album "Isefra" (Poème) sorti en 
2014. A l'issue du spectacle, Ait 
Menguellet a déclaré à la presse 
que le gala était une "grande réussi‐
te" grâce à une organisation "par‐
faite", rehaussée par la présence 
d'un "public merveilleux" de tous 
les âges, notamment de jeunes, 
qui a fait le déplacement pour 
assister à cette "fête". Interrogé 
sur son nouvel album, sorti le 12 
janvier 2024, l'artiste a indiqué 
que "Snitra‐w" (Ma guitare), est 
une rétrospective de son long 
parcours artistique, entamé 
dans la fin des années 60. "Dans 
snitra‐w, je fais parler mon ins‐
trument de musique, la guitare, 
sur tout ce qu'on a passé durant 
tout mon parcours artistique", a‐
t‐il conclu. A son actif une ving‐
taine d’albums, dont "Amjahed", 
"Ay agu" (La brune), "Tawriqt 
tacebhant (La page blanche) et 
"Tuddert nni" (Certaine vie), Ait 
Menguellet est réputé pour ses 
textes corsés et élaborés, faisant 
de lui un des artistes les plus 
populaires. 

I.M./Agence

CULTURE

FÊTE DE YENNAYER 

Exposition d'arts traditionnels et artisanaux ouverte 
Une exposition d'arts traditionnels et 
artisanaux, intitulée, "Village of Crafts", 
a été ouverte, vendredi à Alger, rassem‐
blant quelques 70 exposants de diffé‐
rentes régions d'Algérie, avec la Palesti‐
ne en invité d'honneur, dont les repré‐
sentants ont tenu à prendre part à cette 
exhibition pour célébrer avec leurs 
frères algériens la fête de Yennayer. 
Prévue les 12 et 13 janvier à la Villa Dar 
Abdelatif, cette exposition ouverte à la 
vente également, est organisée par 
l'Agence algérienne pour le Rayonne‐
ment culturel (Aarc) en collaboration 
avec le Centre d'Art El Yasmine, à l'occa‐
sion des célébrations de Yennayer, pre‐
mier jour marquant le nouvel an agraire 
amazigh. A l'entrée même de l'exposi‐
tion, les visiteurs sont accueillis 
par le sourire radieux des 
Palestiniens, Samira Hadjir et 
ses deux enfants Aya et Hamza, 
représentant leur pays, la 
Palestine, à ce jour encore 
meurtrie, à Ghaza notamment, 
par la barbarie criminelle de 
l'armée terroriste sioniste et 
qui ont tenu, malgré tout, à 
prendre part à cet événement 
pour "célébrer notre fête, +Yen‐
nayer+, avec nos frères algé‐
riens", ont‐ils déclaré. 
Annoncé par une grande étoffe 
de l'emblème palestinien, le 
stand de Samira Hadjir et ses 
enfants présente des accessoires 
et des objets du patrimoine his‐
torique et culturel de leur pays, 
dont la carte géographique en 
petits et grands formats est éga‐
lement exposée à la vente, ainsi 
que des maquettes de la Mosquée 
Al Aqsa, des bijoux et des fantai‐

sies traditionnelles, entre autre. Plu‐
sieurs exposants de différentes régions 
ont célébré "Yennayer", mettant en 
valeur la diversité et la richesse patri‐
moniale et culturelle de l'Algérie, à tra‐
vers nombre de rayons dédiés notam‐
ment aux bijoux, tenues, gâteaux et plats 
traditionnels amazighs, ainsi qu'à des 
objets de, maroquinerie, lainerie, vanne‐
rie, broderies sur différents supports, 
tissage au crochet, haute couture tradi‐
tionnelles, art culinaire, savons et bou‐
gies, fabrication de produits cosmé‐
tiques naturels, récupération d'objets, 
calligraphie arabe, impression numé‐
rique sur accessoires de décoration, 
customisation (peinture sur terre cuite), 

sérigraphie sur toile et décoration de 
chambre d'enfants, entre autre. D'autres 
stands ont donné de la visibilité aux tra‐
vaux d'artistes peintres‐plasticiens 
appartenant à différents courants, entre 
abstrait, figuratif ou expressionniste, 
beausaristes ou autodidactes, présen‐
tant des œuvres d'art peintes sur toile 
ou autres aquarelles dans les techniques 
mixtes, acrylique ou à l'huile. "Toutes 
ces belles initiatives réalisées avec la 
passion du métier par tous ces jeunes 
poètes des couleurs et des formes, pro‐
mis à de belles carrières, doivent être 
encouragées, en mettant à leur disposi‐
tions des locaux et plus de moyens", a 
estimé un 

groupe de visiteurs. "Alioua‐art", un éta‐
lage réservé à des personnes aux 
besoins spécifiques, a fait montre de 
peintures sur différents supports "Man‐
dala", résine artistique et restauration 
de meubles, aux couleurs vives et 
variées, servant des programmes d'en‐
seignement basés sur l'Art‐Thérapie. 
Les exposants à l'événement, "Village of 
Crafts" ont représenté la Palestine et des 
villes d'Algérie, notamment, Alger, Bou‐
merdes, Oran, Bejaia, Tlemcen, Tizi‐
Ouzou, Blida, Laghouat, Djelfa, Ghardaia, 
Timimoun et Touggourt.  

Agence presse service 

NOUVEL AN AMAZIGH  

Le grand retour de Ait Menguellet  
à la scène artistique

Le parolier et interprète de la chanson algérienne d'expression kabyle, Lounis Ait Menguellet, a subjugué 
vendredi à Alger ses fans, venus nombreux apprécier son riche répertoire musical, revisité lors d'un 

concert-évènement organisé à l'occasion du Nouvel An amazigh Yennayer.

 

 

MÉDÉA :  

Le patrimoine de la vallée du Mzab hôte du Titteri 

Des journées portes ouvertes sur le patri‐

moine et les traditions dans la région du 

Mzab (Nord du Sahara algérien) sont orga‐

nisées du 13 au 15 janvier courant au 

musée public des arts et des traditions 

populaires de Médéa, capitale de la région 

montagneuse du Tetteri, sur une initiative 

conjointe de la direction du misée et l’Offi‐

ce de protection et de promotion de la val‐

lée du Mzab. Cette manifestation culturel‐

le, qui coïncide avec la célébration du nou‐

vel an Amazigh Yennayer (12 janvier), sera 

mise à profit pour promouvoir le riche 

potentiel culturel matériel et immatériel 

dont regorge la vallée du Mzab (wilaya de 

Ghardaïa) et faire découvrir aux visiteurs 

les différentes traditions, coutumes et jeux 

de société de cette région, a indiqué à 

l’APS, le directeur de l’Office de protection 

et de promotion de la vallée du Mzab, 

Kamel Ramdan. L’animation des journées 

portes ouvertes sur le patrimoine de la val‐

lée du Mzab est assurée par plusieurs 

associations locales qui s’occupent du 

patrimoine matériel (tapisserie‐habits tra‐

ditionnels‐gastronomie‐artisanat), mais 

également d’associations qui activent dans 

le domaine de la promotion du patrimoine 

immatériel (jeux de société, poésie, littéra‐

ture, folklore), en plus d’organismes de 

promotion touristique au niveau de la val‐

lée du Mzab, a‐t‐il fait savoir. Une exposi‐

tion sur l’histoire de la vallée, les princi‐

paux sites et monuments historiques 

qu’elle renferme, plus particulièrement 

ses anciens Ksour, les systèmes d’irriga‐

tion séculaires, toujours utilisés par les 

agriculteurs de la région, ainsi que sur l’ar‐

tisanat local et les divers métiers tradition‐

nels et les circuits touristiques et destina‐

tions les plus prisées par les touristes, est 

accessible au public durant les trois jours 

de la manifestation. 

Une projection de documentaires sur le 

patrimoine de la wilaya de Ghardaïa, la 

tapisserie traditionnelle et les Ksour de la 

vallée du Mzab est prévue lors de ces jour‐

nées portes ouvertes afin de mieux faire 

connaître ce patrimoine au public de 

Medéa, et mettre en valeur la richesse et la 

diversité de la culture algérienne, a expli‐

qué Kamel Ramdan. Il a fait part, en outre, 

de l’organisation d’ateliers ludiques et 

didactiques au profit des enfants consa‐

crés à la reproduction de cartes muettes 

sur cette Vallée, d’initiation aux techniques 

anciennes de tissage de tapis et des 

séances de dessin sur des sujets en rapport 

avec le patrimoine local. 
I.M./Agence 
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POUR PRÉVENIR LES RISQUES POTENTIELS  

 

La Chine interdit l'utilisation de l'intelligence 
artificielle générative pour les documents                  

de recherche scientifique 
Selon les experts, ces 
directives, publiées en 
décembre 2023 pour 
mieux guider les 
chercheurs, les instituts 
de recherche scientifique, 
les universités, les 
établissements médicaux 
et de santé et d'autres 
entités dans la conduite 
de recherches 
scientifiques 
responsables, devraient 
favoriser le 
développement sain de 
l’intelligence artificielle 
générative et prévenir les 
risques potentiels.   
 
Le ministère chinois des Sciences 
et Technologies a récemment 
publié des directives relatives au 
code de conduite pour la recherche 
scientifique, interdisant l'utilisa‐
tion de l'intelligence artificielle 
générative pour créer directement 
des documents de déclaration ou 
d'être répertorié comme co‐auteur 
de réalisations.  Selon les experts, 
ces directives, publiées en 
décembre 2023 pour mieux guider 
les chercheurs, les instituts de 

recherche scientifique, les univer‐
sités, les établissements médicaux 
et de santé et d'autres entités dans 
la conduite de recherches scienti‐
fiques responsables, devraient 
favoriser le développement sain de 
l’intelligence artificielle générative 
et prévenir les risques potentiels.   
De son côté, le ministère a indiqué 
que les directives seront égale‐
ment mises à jour et publiées en 
temps opportun conformément au 
développement de la technologie. 
Le développement rapide des tech‐
nologies émergentes, notamment 
les technologies de l’information et 
l’intelligence artificielle, a souligné 

le ministère, a ouvert de nouvelles 
opportunités pour une recherche 
responsable, conduisant à une pro‐
fonde transformation dans le 
domaine de la recherche scienti‐
fique. Cependant, a‐t‐il ajouté, ce 
même développement est égale‐
ment susceptible d’entraîner de 
nouveaux défis dans des secteurs 
tels que le traitement des données 
de recherche, la formation des 
résultats de recherche et l'attribu‐
tion de leur paternité.  
 Par ailleurs, les directives fournis‐
sent des informations sur la 
manière d’utiliser l’intelligence 
artificielle générative de manière 

raisonnable, couvrant la mise en 
œuvre des recherches, la gestion 
des données, l’attribution et la 
publication des résultats des 
recherches.  Selon les directives, 
lorsque les chercheurs utilisent du 
contenu généré à l'aide de l'intelli‐
gence artificielle générative, en 
particulier lorsqu'il s'agit de faits 
et d'opinions, ils doivent marquer 
et expliquer le processus de géné‐
ration afin de garantir l'exactitude 
du contenu et de respecter la pro‐
priété intellectuelle d'autrui. Dans 
le même temps, ont précisé les 
directives, citer un contenu généré 
par l’intelligence artificielle prove‐
nant d’autres auteurs comme litté‐
rature principale n’est pas appro‐
prié et, s’il est nécessaire de citer 
ce genre de contenu, il conviendra 
alors d’indiquer clairement qu’il a 
été généré par l’intelligence artifi‐
cielle.  Selon Liu Dingding, un ana‐
lyste technologique basé à Beijing 
qui s’est exprimé le 3 janvier dans 
le Global Times, l'introduction de 
ces directives est non seulement 
nécessaire, mais également oppor‐
tune pour favoriser et assurer le 
développement sain de l'intelli‐
gence artificielle générative, ce qui 
peut contribuer à réduire les 
risques potentiels. Il a également 

noté que les directives pourraient 
fonctionner parallèlement au 
règlement intérimaire sur la ges‐
tion des services d’intelligence 
générative afin de mieux régle‐
menter le secteur. En particulier, a 
ajouté M. Liu, l'intelligence artifi‐
cielle générative devrait être plus 
strictement réglementée pour 
garantir la sécurité des contenus 
dans des domaines particulière‐
ment importants tels que les sec‐
teurs médical et judiciaire.   Aupa‐
ravant, l'organisme chinois de sur‐
veillance de l'Internet et plusieurs 
autres autorités avaient conjointe‐
ment publié des réglementations 
provisoires sur la gestion des ser‐
vices d'intelligence artificielle 
générative en juillet 2023, visant à 
soutenir le développement ration‐
nel de l'intelligence artificielle 
générative et de ses applications 
standard. Ces réglementations exi‐
gent que les fournisseurs de ser‐
vices remplissent leurs obligations 
en matière de sécurité des infor‐
mations en ligne, notamment en 
prenant des précautions pour 
empêcher les utilisateurs mineurs 
de devenir dépendants des ser‐
vices d’intelligence artificielle 
générative.   

In Agence  

KIOSQUE INTERNATIONAL14 L’EXPRESS 727 - LUNDI 15 JANVIER 2024 

SÉCHERESSE  

EN JANVIER, 
L’EAU EST DÉJÀ 
RATIONNÉE EN 

SICILE  
 

Depuis le 8 janvier, 39 com‐
munes de l’île transalpine 

ont vu leur débit d’eau 
réduit. La faute à une séche‐

resse prolongée au deuxiè‐
me semestre 2023, mais 

aussi à des pertes impor‐
tantes, causées par un 

réseau vétuste.  
Nous sommes seulement le 

12 janvier, mais Il Fatto 
Quotidiano tire déjà la son‐

nette d’alarme. “La région la 
plus au sud de l’Italie est 

déjà en pleine urgence 
sécheresse, constate le jour‐
nal de Rome, au beau milieu 

de l’hiver et malgré les 
pluies de ces derniers jours.” 
Force est de constater que le 

média de la capitale ne fait 
pas dans le sensationnalis‐
me, puisque, en Sicile, des 

mesures ont déjà été prises 
pour contenir la crise qui se 

dessine à l’horizon.  
“Depuis le 8 janvier, le débit 

d’eau dans 39 communes a 
été réduit de 10 % à 15 %, 
ce qui veut dire que moins 
de litres par seconde vont 

arriver dans les habitations, 
détaille le quotidien transal‐
pin, et à partir du 12 janvier, 

15 autres communes vont 
voir leur débit d’eau réduit.” 
En réalité, les problèmes de 
ce début d’année 2024 pui‐

sent leurs racines dans l’au‐

tomne 2023, où il n’y a pas 
pratiquement pas eu de pré‐
cipitations sur l’île méditer‐

ranéenne. Selon les hydro‐
logues interrogés par le 

Giornale di Sicilia, le deuxiè‐
me semestre 2023 a même 
été le plus sec jamais enre‐

gistré depuis 1921.  
Dans un tel contexte, la pluie 

a beau avoir fait quelques 
timides apparitions en jan‐

vier, les réserves hydriques 
de la Sicile n’ont pas pu être 

rechargées.   “Sur l’île, on 
dénombre 29 barrages, tous 

réalisés artificiellement 
entre les années 1950 et 

1970, et globalement, ils ont 
perdu 16,35 millions de 

mètres cubes d’eau en 
décembre 2023”, indique à 
ce sujet Il Fatto Quotidiano.  

Le réchauffement climatique 
a donc un effet dévastateur 

sur l’île méditerranéenne. 
Mais si la Sicile se trouve 

dans cette situation, ce n’est 
pas qu’une fatalité liée à la 
météo. “Selon les données 

de l’Institut italien de statis‐
tique sur la période 2020‐

2022, la Sicile est la premiè‐
re région du pays pour les 
pertes hydriques, avec un 

taux de 52,5 % ”, souligne de 
son côté La Repubblica.   

Cela signifie que le réseau 
de l’île perd plus de la moi‐

tié de l’eau qu’il achemine 
en raison de ses fuites.  

Un constat qui pousse le 
quotidien progressiste à ce 

jugement lapidaire : “Le 
contexte hydrique de la Sici‐
le est digne du tiers‐monde.”  

 
In courrier International  

SECTEUR MINIER  

Le canadien Awalé Resources 
annonce une nouvelle 

découverte d’or en Côte d’Ivoire  
Le secteur minier ivoirien fait 
l’objet d’une « ruée vers l’or » 
depuis quelques années. Encou‐
ragées par l’environnement poli‐
tique et le cadre réglementaire 
stables, des compagnies 
minières ont investi des mil‐
lions de dollars dans l’explora‐
tion aurifère, avec plus ou moins 
de succès. Awalé Resources, 
junior minière basée au Canada 
et active dans l’exploration auri‐
fère en Côte d’Ivoire, a annoncé 
le 11 janvier une nouvelle 
découverte d’or‐cuivre sur son 
projet ivoirien Odienné. Dénom‐
mée BBM, cette découverte 
vient clôturer une année 2023 
marquée par trois découvertes 
significatives sur le projet.  « 

BBM est une découverte en ter‐
rain vierge sans aucune explora‐
tion antérieure et a été géré par 
Awalé du début à la fin […]. 
Nous voyons un énorme poten‐
tiel pour faire progresser rapi‐
dement cette cible avec ses 8 km 
de potentiel actuel », a commen‐
té Andrew Chubb, PDG d'Awalé 
Resources. Notons que les tra‐
vaux de forage à BBM ont per‐
mis d’intercepter de l’or à faible 
profondeur avec des teneurs 
allant de 1,1 g/t à 5,8 g/t d’or. 
Les teneurs en cuivre varient de 
0,2 % à 0,5 %. D’autres minéra‐
lisations intéressantes ont aussi 
pu être recoupées sur d’autres 
découvertes d’or du projet, en 
l’occurrence Charger et Lando. 

Un nouveau programme de 
forage lancé juste avant Noël 
devrait fournir des résultats 
supplémentaires dans les pro‐
chaines semaines.  
 Pour rappel, le projet Odienné 
bénéficie depuis décembre 
2023 d’un soutien accru de 
Newmont, premier producteur 
mondial d’or et actionnaire à 
15,45 % dans Awalé, à travers 
une convention d’investisse‐
ment. L’accord porte sur un 
investissement d’environ 1 mil‐
lion de dollars canadiens dans 
l’exploration sur des permis du 
projet. Odienné est en effet 
constitué de 7 permis couvrant 2 
462 km².  

In Agence Ecofin  

FRANCE   

54% DES 18-24 ANS DÉTERMINÉS 
À QUITTER LE PAYS EN RAISON                                  
DU CLIMAT POLITIQUE                                         
ET ÉCONOMIQUE  
 
Pas moins de 54% des jeunes Français de 18 à 24 
ans se disent déterminés à quitter la France en rai‐
son de la dégradation du climat politique et écono‐
mique qui règne dans le pays, selon un sondage 
OpinionWay pour Économie Matin, publié 
dimanche.  
Le sondage, effectué les 20 et 21 décembre, établit 
également que sur l’ensemble de la population, 
toutes catégories confondues, 30% des Français 
sont dans la même optique.  

 Dans le détail, ce sont 39% des électeurs de Jean‐
Luc Mélenchon, 36% des électeurs de Marine Le 
Pen et Éric Zemmour, contre 14% des électeurs 
d’Emmanuel Macron.  La destination la plus prisée 
pour une éventuelle expatriation est le Canada 
avec 28% des sondés qui souhaitent s’y installer, 
loin devant l’Allemagne avec 7% ou encore 
l’Afrique du Nord qui recueille 6% de projets d’ins‐
tallation.  
 « Ce sondage confirme une forme de lassitude et 
de désenchantement des Français à l’égard de leur 
pays, que toutes nos enquêtes sur la défiance enre‐
gistrent.  
À l’heure où l’on parle tant d’immigration dans le 
débat, le risque de voir nos jeunes émigrer n’est 
pas à négliger » selon Bruno Jeanbart, directeur 
des études politiques et vice‐président d’Opinion‐
Way, cité par Économie Matin.  

In Agence Anadolu 
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M’SILA 

DÉCÈS DE SIX PERSONNES PAR LE MONOXYDE DE CARBONE 
Six personnes d’une même famille 
sont décédées, hier à leur domicile 
située à la commune de Aïn El Melh 
dans la wilaya de M'Sila, et ce, après 
avoir été intoxiquées au gaz de 
monoxyde de carbone, a indiqué un 
communiqué de la direction de la 
Protection civile. Selon cette source, 
les éléments de la protection sont 
intervenus à la maison des victimes, 
cité des Jardins à Aïn El Melh, où ils 
ont constaté l’asphyxie des membres 

de cette famille par le monoxyde de 
carbone émanant d’un appareil de 
chauffage défectueux. L’accident a 
provoqué le décès de 6 personnes (4 
de sexe féminin et 2 de sexe mascu
lin) âgées de 4 à 47 ans, tandis 
qu’une septième personne, souffrant 
de difficultés respiratoires, a pu être 
secourue et évacuée vers l’hôpital 
d’Aïn El Melh, a précisé la même 
source, ajoutant que les corps des 
personnes décédées ont été déposés 

à la morgue du même établissement 
hospitalier. Les services de sécurité 
territorialement compétents ont dili
genté une enquête afin de détermi
ner les causes et les circonstances de 
cet accident, ont encore indiqué les 
services de la Protection civile. Il est 
à noter que l’inhalation de gaz carbo
nique a provoqué, au cours des der
nières 24 heures dans la wilaya de 
M’sila, la mort de 8 personnes, 6 à 
Aïn El Melh et 2 à Ounnougha.

SA STRATÉGIE EST DAVANTAGE ORIENTÉE VERS LES PRODUITS FINIS 

Holcim El-Djazaïr enregistre  
d’excellents résultats à l’export 

Holcim El-Djazaïr réitère 
son engagement 
indéfectible envers la 
feuille de route définie 
par les autorités 
publiques afin de 
contribuer au 
développement 
économique et social du 
pays. Cela se manifeste 
à la fois par la 
satisfaction des besoins 
du marché local grâce à 
des produits et solutions 
de construction 
innovants et durables… 
 
Holcim El Djazaïr affiche une 
très bonne performance à l’ex
port, en 2023.  Le groupe en est 
fier. En valeur, le groupe a 
exporté 3,4 millions de tonnes 
au cours de cette période, repré
sentant 30% de l’ensemble des 
exportations de l’Algérie pour 
les deux produits (ciments et 
clinkers), peut on lire dans un 
communiqué transmis à notre 
rédaction. Cela correspond à une 
augmentation de 7% par rapport 
aux 3,2 millions de tonnes enre
gistrées en 2022, et de 17% du 
chiffre d’affaires. Dans ce 
contexte particulier, Holcim El
Djazaïr a choisi d’orienter ses 
exportations davantage vers les 
produits finis et de réduire la 
proportion de produits semi

finis. En 2023, 40% de ses expor
tations concernaient le ciment, 
représentant une hausse de 
300% par rapport à 2022. Cette 
proportion devrait continuer à 
augmenter pour atteindre plus 
de 60% en 2024. Pour réaliser ce 
bilan exceptionnel, Holcim El
Djazaïr a débloqué d’importants 
investissements, notamment 
l’acquisition d’un chargeur de 
navires en 2023, représentant 
un investissement de 3,5 mil
lions d’euros. De plus, une nou
velle flotte de camions perfor
mants a été acquise. Le groupe a 
également entrepris la construc

tion de nouveaux silos de ciment 
dédiés à l’exportation dans son 
usine à Mascara. Des investisse
ments ont également été réalisés 
dans des halls de stockage de 
ciment blanc pour traiter des 
navires de plus grande taille via 
les ports d’Oran, Mostaganem et 
Arzew. Ce résultat a été rendu 
possible grâce aux différentes 
mesures de promotion d’expor
tations hors hydrocarbures défi
nies par les pouvoirs publics. 
Toutefois, l’Algérie a la capacité 
d’exporter plus de 10 millions de 
tonnes par an, si des mesures 
adaptées sont mises en place 

notamment dans le domaine 
logistique, telles que la priorité 
de traitement des navires dédiés 
à l’exportation, l’extension des 
structures de stockage de ciment 
dans les ports, ainsi que la pro
motion du transport ferroviaire, 
permettant de réduire les émis
sions de CO2 et de minimiser les 
risques d’accidents. En outre, le 
maintien des niveaux d’exporta
tions de la filiale ciment sur les 
marchés déjà acquis ces der
nières années dépend de la maî
trise de l’empreinte CO2. C’est 
particulièrement crucial en 
Europe, où une taxe sera instau
rée à partir de 2026 pour toutes 
les importations de produits à 
forte empreinte carbone. Holcim 
El Djazaïr réitère son engage
ment indéfectible envers la 
feuille de route définie par les 
autorités publiques afin de 
contribuer au développement 
économique et social du pays. 
Cela se manifeste à la fois par la 
satisfaction des besoins du mar
ché local grâce à des produits et 
solutions de construction inno
vants et durables, ainsi que par 
la diversification des revenus 
extérieurs hors du secteur des 
hydrocarbures, grâce à l’expor
tation de produits finis. Tout cela 
s’inscrit dans le respect scrupu
leux des engagements environ
nementaux. 
 

Y.B.

TÉLÉVISION 
ALGÉRIENNE 
DÉCÈS DU 
JOURNALISTE 
BRAHIM 
SEBAOUNE 
Le journaliste de 
l’Etablissement 
public de télévision, 
Brahim Sebaoune, est 
décédé hier des 
suites d’un malaise. 
Le défunt a rejoint la 
Télévision algérienne 
en 2004, où il a 
supervisé plusieurs 
émissions et pro
grammes d’informa
tions politiques, 
avant d’occuper le 
poste de rédacteur en 
chef de la chaîne d’in
formation. 
 
 
LA DIRECTION 
GÉNÉRALE DE LA 
COMMUNICATION 
À LA PRÉSIDENCE 
DE LA 
RÉPUBLIQUE 
PRÉSENTE SES 
CONDOLÉANCES 
La Direction générale 
de la communication 
à la Présidence de la 
République a présen
té ses sincères 
condoléances à la 
famille du journaliste 
à la Télévision algé
rienne, Brahim 
Sebaoune, décédé 
hier des suites d’un 
malaise. « La Direc
tion générale de la 
communication à la 
Présidence de la 
République présente 
ses sincères condo
léances à la famille 
du regretté journalis
te Brahim Sebaoune, 
rédacteur en chef à 
l’Etablissement 
public de télévision, 
et à la corporation 
médiatique, les assu
rant de sa profonde 
compassion et priant 
Allah Tout Puissant 
d’accorder au défunt 
Sa sainte miséricorde 
et de l’accueillir en 
Son vaste paradis », 
lit on dans le messa
ge de condoléances.

l Oran
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SONELGAZ LE PROMET   

PAS DE COUPURE DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU 
GAZ DURANT LA CAN 
Le groupe Sonelgaz a annoncé, 
dimanche, la suspension de la 
coupure de l’électricité et du gaz 
aux souscripteurs retardataires 
durant la Coupe d’Afrique des 
nations « CAN 2023 », qui se 
déroule en Côte d’Ivoire avec la 
participation de l’équipe nationa
le algérienne. « Parallèlement au 
début de la Coupe d’Afrique des 
nations +CAN 2023+, qui se 
déroule en Côte d’Ivoire avec la 
participation de l’équipe nationa
le algérienne, et en concrétisa
tion du principe de l’entreprise 
citoyenne, Sonelgaz a décidé de 
suspendre la coupure de l’électri
cité et du gaz aux citoyens retar

dataires qui ne se sont pas enco
re acquittés de leurs factures, et 
ce,  durant la compétition », a 
déclaré à la presse le porte paro
le du groupe, Khalil Hodna. Cela 
intervient pour « affirmer l’atta
chement permanent de Sonelgaz 
à soutenir et à accompagner 
toutes les activités et les partici
pations sportives algériennes à 
l’intérieur du pays comme à 
l’étranger, et de garantir ainsi le 
droit du citoyen algérien à suivre 
cet important évènement de 
football et supporter l’équipe 
nationale », ajoute le même res
ponsable. 

Y.B.

INDEMNITÉS DES PARLEMENTAIRES 
 LE PRÉSIDENT DE L’APN VA METTRE 

 LA QUESTION SUR LA TABLE 
Le président de l’Assemblée 
populaire nationale (APN), 

Brahim Boughali, a annoncé, 
dans la soirée du jeudi 11 jan
vier 2024, sur la chaîne parle

mentaire de la télévision 
publique, la révision prochai
ne des indemnités des parle
mentaires, lesquelles n’ont 

pas été revues depuis 2004. 
«Après l’adoption du nou
veau Règlement intérieur, 

nous ouvrirons le dossier de 
la révision du statut du 

membre du Parlement et celui 
du régime des indemnités par

lementaires qui n’a pas été 
revu depuis 2004 », a t il 

déclaré à ce propos, faisant 

noter que le règlement inté
rieur sera débattu en plénière 

« avant fin janvier ». Ces 
indemnités sont régies par la 
loi 01 01 du 31 janvier 2001 
relative au membre du Parle
ment. Son article 19 stipule 

que « le montant de l’indemni
té de base mensuelle (du 

membre du parlement, NDLR) 
est fixé sur la base du point 

indiciaire 5438 ». Une indem
nité calculée, ajoute le même 

article, « sur la base de la plus 
haute valeur du point indiciai
re en vigueur dans la Fonction 

publique au bénéfice des 
cadres supérieurs de l’Etat». 

Y.S.


